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PRESIDENCE DE M . ALAIN CHENARD,

vice ?résident.

I,a séance est (euverle à suice heures.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des finances, de l'économie
générale et du Plan demande à donner son avis sur le projet
de lot visant u limiter la concentrai ;on et à assurer la transpa-
rence finanrjere et le pluralisme des entreprises de presse dont
l ' examen au fond a été renvoyé à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales in

	

1832).

Il n ' y a pas d ' opposition'. .-.

Le renvoi pour avis est ordonné.

-2

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS

CIVILS ET POLITIQUES

Discussion d ' un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
jet de loi autor isant l'adhésion au protocole facultatif se rap-
portant au pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, ouvert à la signature à Nevy York le 19 décembre 1966
(n"' 1725, 1813).

La parole est à M. Raynal, rapporteur de la commission des
affaires étrangères.

M . Pierre Raynal, rapporteur . Monsieur le ministre délégué
auprès du ministre des relations extérieures, chargé de la coopé-
ration et du développement, mes chers collègues, le présent
rapport a pour objet de demander à notre assemblée d'autoriser
l'adhésion au protocole facultatif se rappor tant au pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques .

La France a ratifie ce texte il y a deux ans, mais nous n'avions
pas accepté alors le recours individuel devant le comité des
droits de I ' ttunune des Nations unies à l ' instar de ce que nous
avions fait lors de la ratification de la convention européenne
des droits de l ' homme.

Le protocole qui est soyons au Parlement a pour objet d'ou-
vrir ce recours . qui sera probablement plus fréquemment utilisé
que la voie qui est offerte par le protocole étant donné le carac-
tère juridictionnel de -a convention européenne qui permet
l ' indemnisation par l'Etat responsable des ressortissants vic-
times d'une violation.

Cependant, certains droits prévus par le pacte ne le sont pas
par la convention . L ' article 27 prévoit en effet que dans les
Etats où il existe des minor ités ethniques . religieuses ou linguis-
tiques les personnes appartenant à ces minor ités ne peuvent

ètre privées du droit d'avoir . en commun avec les autres mem-
bres de leur groupe, leur propre vie culturelle . de professer
et de pratiquer leur propre religion ou d ' employer leur propre
langue

Le protocole institue un droit à l'examen des communica-
tions des particuliers qui estiment que le pacte a été violé.

Les intéressés doivent avoir épuisé toutes les voies de recoure
et il ne peut y avoir deux recours parallèles

Cette disposition sera complétée par une déclaration française
précisant qu 'une communication ne pourra étre faite devant lit

comité en application du pacte quand une décision au r a été
rendue par la- 1'ommission ou la Cour européenne des droits de
l'homme . Notre adhésion sera dune assortie de réserves que le
Gouvernement entend formuler le montent venu.

II convient d'insister sur le caractère de notre adhésion à ce
protocole : en ratifiant de tels accords internationaux, nous
manifestons l'attachement de la France au respect des droits
de l'homme . ce qui nous permet . le cas échéant, d'élever notre
voix à l ' encontre de certains Etats qui, bien qu ' ils aient ratifié
le présent protocole, ne sont pas toujours de ceux qui l ' appli-
quent le mieux.

En souhaitant que cette exigence essentielle pour la personne
humaine que constitue le respect des droits civils et politiques
soit unanimement observée, votre rapporteur estime que l ' adhé-
sion au protocole ne peul qu ' y contribuer et vous demande, en
conséquence, de l ' approuver . (Applaudissements sur torts les
bancs .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est

à M. Foyer.

M . Jean Foyer . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, nous avons
assisté à une activité internationale très intense qui a eu
pour objet la conclusion de pactes, de traités ou de conven-
tions affirmant un certain nombre de droits des individus et
instituant des mécanistes de sanction.

Ces conventions sont, du point de vue juridique, très intéres-
santes et présentent un caractère nouveau par rapport aux
engagements internationaux conclus les siècles précédents.

Jadis, clans ces sortes de traités . qui étaient le plus souvent
bilatéraux, un Etat demandait à son cocontractant le respect
de certains droits au profit de ses ressortissants quand ils
seraient sur le territoire de l'autre.

De nos jours, les conventions sont le plus souvent multilaté-
rales et chaque Etat s'engage non seulement à respecter et à
garantir certains droits aux ressortissants des autres Etats sur
son territoire, niais s'oblige même à faire jouir ses propres
nationaux d'un certain nombre de ces droits . C'est incontesta-
blement un progrès accompli dans la voie du respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales.

Avec plus ou moins d'audace ou de témérité, ces pactes
prévoient des mécanismes de sanction . La plus complet
d'entre eux . la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, a institué une com-
mission et une cour . Le texte qui nous est soumis cet après-
midi est moins complet, puisqu'il prévoit seulement une com-
mission . Mais, dans un cas comme dans l'autre, on envisage,
avec des restrictions que les Etats peuvent apporter au moment
de la ratification en formulant des réserves, à la fois des
recours interétatiques et des recours qui, dans cette convention,
sont appelés des communications individuelles.

Cependant, ce mécanisme n'est pas entièrement satisfaisant
et laisse à beaucoup d'égards le sentiment que nous sommes
en présence d'espérances déçues et, dans d'autres cas, de
monuments d'hypocrisie .
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Des deux mécanismes dans lesquels la France compte s'engager
maintenant . le premier, le mécanisme européen, était peut-étre
le moins indispensable des cieux car l' ensemble des Etats qui ont
ratifié cette convention ont reepecté jusqu 'à maintenant, d ' une
manière générale . les droits de l ' homme . On verra ici ce qu ' il en
est de la liberté de la presse dans quelques semaines : c ' est un
débat sur lequel je ne veux pas anticiper . Et non seulement ces
Etats respectent au profit de leurs nationaux et des étrangers
les droits de l ' homme quand ceux-ci sont en cause . mais certaines
jurisprudences audacieuses reconnaissent même aux tribunaux
le pouvoir d 'interdire l'application de lois qui seraient contraires
aux stipulations de ces traités : c ' est ce que fait depuis 1976, par
exemple, la Cour de cassation française.

Quant aux mécanismes interna t ionaux tels que celui que l'on
nous propose maintenant d 'instituer, je pense que ce qui en
a été écrit de plus juste figure dans ie dernier alinéa de l ' excel-
lent rapport de M . Raynal où l 'on peut lire - qu ' il ne faut cepen-
dant pas s ' illusionner sur la portée de ces textes : le pacte
international sur les droits civils et politiques a été ratifié par
75 Etats . dont bon nombre n'appliquent pas même le minimum
acceptable en la matière Nous avons tons admiré l ' art de la
litote qui caractérise la plume de notre excellent rapporteur.

De ce point de vue, on ne peut que constater avec regret
l'hétéro ;,eneité de la société internationale actueille qui ras-
semble à la fois des Etats qui sont très respectueux des droits
de l'homme et dc's prérogatives de la personne humaine et
d ' autres qui ont . à l ' égard de ces droits . le plus parfait déta-
chement, le plus parfait désintérêt, pour ne pas dire le plus grand
mépris . On ne peut donc pas ne pas regretter l ' hypocrisie qui
caractérise ces sor tes de conventions car nous voyons la signature
de plénipotentiaires d'Etats de l'une et l'autre catégorie au
bas de ces traites.

En 1948 . après la fin de la deuxième guerre mondiale, alors
que commençait la guet re froide, l'assemblée générale des
Nations unies adoptait la déclaration européenne les Droits
de l'homme, qui fut votée per tout le monde . On sait qu'elle a peu
modifié le enmportement d'un certain nombre d'Etats, notamment
à l 'Est du continent européen . Si cer tains avaient pu nourrir
quelque espoir ou quelque illusion au moment de la conférence
d'Helsinki, pensant que la consécration et la consolidation de
la situation territoriale née de la dernière guerre mondiale, qui
était un avantage considérable fait par les Occidentaux aux pays
de l'Europe de l'Est, entraineraient de la part de ces derniers
un pies granit respect des droits individuels, ceux-là hélas ! ont
éprouvé depuis cinq ou six ans de tr ès grandes déceptions, qui
étaient d'ailleurs tout à fait prévisibles.

Au demeurant, quand on est en présence d'une commission
européenne ou d'une cour européenne les requérants peuvent
avoir la plus grande confiance clans l'indépendance et le carac-
tère apolitique des personnalités qui composent ces organismes
ou ces juridictions . Mais quand il s'agit d'une commission qui
représente l'ensemble des Etats, il est permis d'avoir une
confiance un peu plus tempérée, dirai-je, à l'égard de tels orga-
nismes . De telle sorte que le mécanisme international risque de
mériter ce que le poète latin Juvénal disait jadis de la censure
à savoir qu'elle accorde le pardon au corbeau et qu'au contraive
elle tracasse les colombes . Et pour ne pas priver cette assemblée
d'une citation en langue latine (sourires), je vous livre le texte
lui-même

	

Dat reniant carvis dont vexat censura colombes . a

Cela étant, mes amis et moi ne ferons pas opposition à
l'adoption de ce projet de loi.

M . Marc Lauriol et M . Robert-André Vivien . Très bien !

M . le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale 7 . ..

La discussion générale est close.

La parole est à M. le ministre délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du dévelop-
pement.

M . Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du dévelop-
pement . Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés,
le protocole facultatif se rapportant au pacte international
relatif aux droits civils et politiques a été accepté le 16 décem-
bre 1966 par l'assemblée générale des Nations unies en même
temps que ledit pacte . Ce protocole est entré en vigueur le
23 mars 1976, à la même date que le pacte lui-même. A ce

jour, ainsi que l ' a fait remarquer M . le rapporteur, so i xante-quinze
Etats, dont la France depuis le 4 novembre 1980, sont parties
au pacte . Trente Etats sont parties au protocole, dont notamment
neuf Etats d'Europe occidentale, mais la France n ' y a pas
encore adhéré.

Quel est l'objet de cette adhésion 7

Elle parachèvera l'effort entrepris en vue de participer
pleinement à toutes les procédures mises en place au sein du
Conseil de l'Europe et de l'organisation des Nations unies afin
d'assurer le respect des droits g arantis par des instruments
internationaux . A cet égard, la France a accepté le droit de
recours individuel dans le cadre de la convention européenne
des Droits de l'homme . en octobre 1981, puis dans le cadre
de la convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, en août 1982.

Quel est le contenu de ce protocole .'

Il habilite le comité des Droits de l'homme institué par
l'article 28 du pacte à recevoir des communications émanant
de particuliers qui prétendent étre victimes d'une violation
d'un des droits énoncés par le pacte . Il précise en outre les
conditions dans lesquelles le recours individuel s'exerce et
les modalités d'examen des demandes.

En vertu de l ' article

	

ie comité ne peut recevoir de commu-
nication intéressant un Etat qui n 'est pas partie au protocole.

Aux termes de l'article 2, tous les recours internes disponibles
doivent avoir été préalablement épuisés.

A l'article 3, la recevabilité de la requête est subordonnée à
plusieurs conditions : la communication doit être signée, ne
pas constituer un abus de droit et être compatible avec les
dispositions du pacte.

En vertu de l'article 4, la communication est transmise à
l'Etat intéressé, qui doit soumettre, dans les six mois, ses
observations écrites . Au vu de celles-ci, le comité examine, à
huis clos, la communication, dans la mesure où la même question
n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre instance
internationale . At'x termes de l'article 5, il fait alors part
de ses constatations à l'Etat nartie intéressé et au requérant.
Par ailleurs, l'article 6 prévoit qu'il inclut dans son rapport
annuel établi conformément à l'article 45 du pacte, tin résumé
de ses activités au titre du protocole.

Je ne passerai pas en revue l'ensemble de ce texte, que la
commission a eu le loisir d'étudier . Je précise cependant que
le protocole est dans l'ensemble compatible avec notre légis-
lation interne et notre politique en matière de droits de
l'homme.

Des réserves et déclarations interprétatives devront cependant
être faites au moment de la ratification . Elles portent essentiel-
lement sur deux points.

En application du princi p e de non-rétroactivité, l'article 1 «
ne pourra être inte r prété comme donnant compétence au comité
que pour examiner les violations alléguées ou décisions portant
sur ces violations postérieures à la date d'entrée en vigueur
du présent protocole.

Dans un souci (l'harmonisation avec le droit au recours indi-
viduel devant la commission européenne des Droits de l'homme,
le comité ne pourra être saisi si le litige est en cours d'examen
ou a déjà été examiné par une autre instance internationale
d'enquête ou de règlement . Cette réserve porte sur l'article 5.

Je répondrai plus particulièrement à M . Foyer qu'il nous
semble nécessaire d'être présents au sein de ces instances afin
que nos conceptions sur la lutte pour les droits de l'homme
soient entendues dans les meilleures conditions possibles, quels
que soient les partenaires auxquels nous aurons affaire.

M . le président. Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion de l'article unique
du projet de loi clans le texte du Gouvernement est de droit.

Article unique.

M. le président . r Artwlc unique . -- Est autorisée l'adhésion
au protocole facultatif se rapportant au pacte international
relatif aux droits civils et politiques, ouvert à la signature à
New York le 19 décembre 1966, dont le texte est annexé à la
présente loi . s
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Dans le même esprit, d'autres organismes européens com-
plémentaires se sont créés . Il y a lieu de citer par exemple
la société européenne Arianespace . chargée de la commercia-
lisation et des opérations des lanceurs de série Ariane et, bien
entendu, Eutelsat.

Ces initiatives répondent à ur besoin . Dans le domaine des
satellites de téléconununications point à point, l'évaluation d'un
système régional européen a commencé en 1971 et la création
d'une organisation européenne répond à un enjeu fondamental,
tant du point de vue des investissements que du point de vue des
utilisations du système. Néanmoins, Eutelsat ne se confond
pas avec les deux organisations internationales dont la France
est déjà membre, Intelsat, qui concerne les télécommunications
par satellite, et Inmarsat, qui concerne les télécommunications
maritimes par satellite.

Cette coopération dans un cadre beaucoup plus large que
celui du Marché commun doit permettre à l'Eur ope de prendre
une position solide sur le marché mendiai des télécommuni-
cations . C'est une des raisons pour lesquelles, au-delà des forces
commerciales, il est essentiel qu'existe une organisation entre
les administrations responsables.

Par ailleurs, l'enjeu pour l'industrie française est évident.

Il faut tout d'abord rappeler que la mise en place des satel-
lites E .C .S . est permise par l'utilisation du lanceur Ariane.
De plus . la S . N . I . A . S . et Matra ont contribué à la construction
des satellites E . C . S . Enfin, la mise en place du système multi-
service par satellite, conçu plus spécialement pour les télécom-
munications d'affaires, fera intervenir le système français de
télécommunications par satellite, Télécom I, dont la réalisation
a été décidée en 1979 et dont la mise en exploitation devrait
intervenir à la fin de 1984 . Au sein de Télécom I, on retrouve
les sociétés françaises Thomson-C .S .F ., Matra, la S . N . I . A. S ., la
S . P . E., etc.

En effet, un accord est intervenu, en mars 1982, aux termes
duquel une partie de la capacité de Télécom I sera louée à
Eutelsat pour four nir une partie du système multiservice.

De plus, il faut rappeler que l'activité industrielle spatiale en
France représente un chiffre d'affaires annuel proche de 2 mil-
liards de francs et que l'effectif industriel employé aux activités
spatiales est de l'ordre de 3 250 personnes dans le secteur
aérospatial et de 2 000 personnes dans le secteur électronique.

Cette imbrication étroite . nécessaire, entre la France et
l'Europe, n'empêche nullement la coopération bilatérale ; elle
conforte la place de notre pays en tête des puissances moyennes.

S'agissant de l'espace, comment ne pas marquer aujourd'hui
l'intérêt que nous portons à la collaboration entre les Etats-Unis
et l'Europe, en souhaitant une pleine réussite à la mission de
la navette spat : .le ?

En effet, ce lundi 28 novembre la navette va réaliser un vol'
spatial de grande importance . Elle emportera un laboratoire
de recherche habité, le Spacelab, mis au point par les industriels
européens sous l'égide de l'agence spatiale européenne.

La France, qui contribue pour une grande part au financement
du programme Ariane ainsi qu'à l'o r ganisation Eutelsat, est néan-
moins présente dans ce projet, à hauteur de 10,3 p . 100 . Aussi
souhaitons-nous, vu cet engagement financier et au regard des
résultats attendus, le succès de ce nouveau vol de la navette
spatiale . L'avancement des grands programmes auxquels la
France participe démontre que l'autonomie est atteinte pour la
génération actuelle des systèmes spatiaux et des satellites d'appli-
cation . Mais qu'en sera-t-il dans l'avenir ?

Déjà, en octobre 1981, le Gouvernement français fixait les
objectifs de la politique spatiale . Il s'attachait en particulier à
maintenir la solidarité européenne tout en préparant la France,
par un effort accentué de recherche technologique de base, aux
mutations susceptibles de modifier profondément la conception
et l'économie des systèmes spatiaux à l'horizon 1990-2000.

Cette volonté constante de développer une capacité euro-
péenne dans le domaine de l'espace et de prouver que notre
pays et l ' Europe étaient en mesure de jouer un rôle au niveau
mondial est encore démontrée aujourd'hui par le dépôt de ce
projet de loi qui pourrait faire de la France l'un des tout pre-
miers pays à ratifier la convention.

Pourtant, monsieur le ministre, la politique spatiale française
est encore fort méconnue des Français eux-mêmes . L'enjeu n'est
pourtant plus à démontrer, qu'il s'agisse de !a collecte et de la
transmission de l'information, de l'observation de la terre à
usage civil ou militaire, de la météorologie, de la connaissance

Vote sur l'ensemble.

M. le président . La parole est a M . Odru . pour une explica-
tion de vote.

M. Louis Odru. La France a adhéré très tardivement au
pacte international relatit aux droi t s civils et politiques,
en 1980 seulement, alors que le pacte était ouvert à la signa-
ture dès 196' 6.

Lors du débat de ratification, j ' a) ais, au nom de mon groupe,
regretté le caractère limité de notre adhésion, qui se tra-
duisait par la non-acceptation par la France du droit de
recours individuel devant le comité des Droits de l ' homme des
Nations Unies . Cette attitude frileuse était identique à celle
que le gouvernement de droite de l'époque avait adoptée
lors de la ratification de la convention européenne des Droits
de l'homme en refusant de souscrire à la déclaration prévue
à l'article 25, portant sur le droit de recours individuel.

Dès le 20 octobre 1981, le gouvernement de gauche a élargi
la portée de notre adhésion à la convention en signant cette
déclaration . La même démarche a ensuite été effectuée en ce
qui concerne le protocole facultatif annexé au pacte inter-
national, protocole auquel l'Assemblée nationale est appelée
aujourd'hui à autoriser l'adhésion.

Le groupe communiste se réjouit de voir ainsi élargis les
engagements de la France dans le domaine de la défense des
droits de l'homme et de la liberté . Il votera en conséquence
ce p rojet de loi . (Applaudissements sur les bancs des conn-
sounistis et des socialistes .)

M . t a président. Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article torique du projet de loi est adopté .)

M. le président . Je constate que le vote est acquis à l'una-
nimité .

-3

CONVENTION PORTANT CREATION DE L'ORGANISATION
EUROPEENNE DE TELECOMMUNICATIONS PAR SATELLITE
n EUTELSAT » ET ACCORD D' EXPLOITATION

Discussion d ' un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant la ratification d'une convention po r tant
création de l'organisation européenne de télécommunications
par satellite Eutelsat - (ensemble deux annexes) et de
l'accord d'exploitation relatif à l'organisation européenne de
télécommunications par satellite

	

Eutelsat

	

(ensemble deux
annexes) (n'' 1714, 1810).

La parole est à M. Fourré, rapporteur de la commission des
affaires étrangères.

M. Jean-Pierre Fourré, rapporteur . Mes chers collègues, la
convention et l'accord dont nous sommes saisis ont pour objet
la mise en place d'une organisation européenne de télé-
communications par satellite . Chacun de vous ayant pu prendre
connaissance de mon rapport, je me bornerai à en souligner
les points forts.

Eutelsat sera !a première organisation européenne de télé-
communications par satellite à vocation commerciale . Le fait
est d'importance et méritait donc d'être signalé dès l'abo rd.
Ayant pour tâche de concevoir et de mettre en place des
systèmes opérationnels de télécommunications par satellite,
cette organisation fournira un ensemble de services allant de
la téléphonie à la télévision en passant par les transmissions
de données à grand débit.

La nécessité d'assurer son indépendance en matière spa-
tiale a conduit l'Europe à maitriser les techniques nouvelles
dans le domaine des lanceurs, des télécommunications et
de l'observation.

En créant l'Agence spatiale européenne — l'A . S. E . — par
un traité, le 30 mai 1975, les pays signataires souhaitaient
unir leurs efforts financiers et leurs compétences industrielles
et, représentant ainsi une capacité suffisante vis-à-vis de l'Union
soviétique et des Etats-Unis, espéraient pouvoir réaliser des
projets d'une certaine importance clans le cadre d'un pro-
gramme spatial cohérent.
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de i'encuvuinenunt terrestre et des piane'tes . rlull s ' agisse aussi
de la biologie et de !a science les utatIri, ix C ' est là un enjeu
ecomUnique et nombre rte question, restent puisées dont la I'lus
impurtanie est celle de notre potentiel industriel.

Je profite dong de l ' ucea•ion pour 9aggi'r'er l',n'g ;utisat ion
d ' une semaine spatnile trançaise du r ant laquelle les chercLeurs.
les in 4i< < rtels . les élus, et,ihh--enumts puh t ies ei rnini,teres
cun,cunes pourraient I-li, ;:cr leurs points de vue et ouvrir
leur tr .elLUx >W' les re,elisatIons et les objectifs au grand public
et aux tnr,lias . e'e serait en tait la rumhinaison d ' une exposition
comme celle du Bu,ug n •t et d ' un gr .:nd colloque national.

L'c amen de ce poulet de Irai aulorisanl la ratification d'une
con\ codon portant création iI ' Eutclsat m ' a offert I ocrasiun (le
suulr,nor l ' enteret pnt' la Ft'anc•e d ' are engagée dans de lelieS
liiIlaines

.1 ' o~uqurr,,i cepcnd .ut deux aspects particctliers de ce s te
com.eninin . D 'abord . la date d ' entrée en rigueur, fixée au
31 I .enr,er 1984 . ne pourra être respectce : nous souhaitons,
dans l ' ir.tc•rét ibis p,erties- rut report aussi court que possiblo.
Eu .iute . t! est ne',ess .ure que l ' accord de siege intervienne le
plus rapidement possible.

La ruuunission des affaires étranger, . eu égard à l ' arttpleur
de l ' enjeu . a suivi sun rapporteur, et a omis un anis favorable.
J'invite Inc

	

ol ' Assemblée à adopter ce projet.

M . le président . Dans la discussion gcncrale, la parole est à
M Robert -\miré Vivien

M . Robert-André Vivien . Ce dcbat offre l ' occasion de s'inter-
roger sur :es difficuite•s que rencont re le Gouvernement peur
assurer la cohérence de sa politique . notamment en ce qui
concerne le choix entre satellite et câble pour l ' audiovisuel.
J 'ai i coule avec beaucoup d ' intérêt M . le rapporteur plaider
ce dossier et, nutanutu'nt, suggérer d ' organiser une semaine
spatiale française . M . Fourre a également ec t igné l ' impor-
tance de l ' industrie des télécommunications en France . Moi,
j ' insisterai sur les difficultés que rencontre le Gouvernement
pour financer les investissements . en particulier les inve .stisse-
nienis publies . et je dénoncerai l 'insuffisance des craint, en
faveur clic la recherche.

Monsieur le ministre, tuas :avez compte niai qu ' il faut
2 milliards pour le satellite et 40 milliards pour la télévision
par câble . Il faut faire des choix, trouver des recettes . Or
l ' impécuniosité gouvernementale se conjugue à celle des collec-
tivités locales, auxquelles on donne théoriquement un pouvoir
en matière de c•i'blage . mais sans préciser les conditions tech-
niques et économiques dans lesquelles elles pour ront réaliser
leurs Investissements.

Je tiens à souligner une contradiction . Alors que l'Elat ne
joue pas son rôle en matière de réglementation et que nous
sommes en retard de ce point de vue — ce n ' est pas à vous que
j'impute ce retard, monsieur le ministre, peut être est-ce là une
part de l'héritage 7 on nous demande de légiférer. Suite
à la loi de 1982. on est en train cle construire, grâce aux
textes très contraignants annoncés par M . Fillioud. un mono-
pole de réception aussi bien pour la télévision par câble que
pour la télévision par satellite . Rappelez-vous du débat que nous
avons eu à propos ries antennes colle^Cives . Ce monopole extrê-
mement grave accroitra encore les pouvoirs de la direction
générale des télécommunications et je rappelle que mon combat
contre celte citadelle . contre cet Etat dans l'Etat qu'est la
I) . G . T . . ne date pas élu 10 mai 1981.

Cette situation nous préoccupe . L ' Etat aurait dû faire son
nmétier, en recherchant un accord sur le plan européen, certes,
mais surtout en dégageant les moyens susceptibles de permettre
l'essor de , ' industrie française des télécommunications, dont les
intérêts sont ô combien importants, mais qui est très en retard
sur celle des autres pays européens.

M . Estier, bien que président de la commission des affaires
étrangères, est parfaitement au fait de tous ces prehlèmes et
pourrait fort bien, monsieur le minist r e, vous transmettre une
demande semblable à celle que je vais for muler. Au nom du
R . P . R . et de l'U . D . F ., j ' indique que nous souhaitons un grand
débat sur la politique française en matière de satellites, qu'il
s ' agisse de la télévision ou des autres applications du satellite.
Pour le moment, vous faites dans le tachisme, te' ce n ' est pas
ce débat de ratification qui nous permettra de trouver des
solutions et de dégager dos crédits . Car il ne faut pas oublier
le deuxième volet du diptyque et mett re en exergue les objectifs
en passant sous silence les moyens financiers . Par ailleurs, s'il
est bien dans les intentions élu Gouvernement d' privilégier la
télévision par càble, il rencontrera certainement quelq tes
déboires du côté des satellites .

Quoi qu ' il en suit . , deb„t n1 . .u'a donne l 'occasin de 'nias-
ses un cri d ' alarme et l'indique que . maigre toutes ces res serves,
le groupe R . l'- R . touera ce texte.

M. le président . La parole est a M. ()dru.

M . Louis Odru . Monsieur le ministre, mes chers colle tes,
il existe sur notre ptanele un énorme déséquilibre en matrcre
de cons iunication . Selon l ' t ' . N . E . S . C . t) . . les Etats-Unis contrô-
lent 75 p . 100 de la circulation mondiale des programmes de
télévision, fis p . 100 des information ; . 50 p . 100 du c•inc na,
60 p . 100 dus disques et des cassettes . 89 p . 100 de l ' information
commerciale Informatisée et 65 p . 100 de l ' information commer-
ciale C 'est ainsi que la seule agence de presse américaine,
Associ'ted Press, peut recevoir, traiter et diffuser chaque jour,
de façon s .'lective, vingt fi is plus de mots que l'Agence France
Presse.

Le président Reac .,n ne di'rlarait . il pas le 8 juin 1982 devant
le Parlement britannique : . L ' Issue de la lutte qui se déroule
actuellement dans le annule ne sera pas déterminée par le
nombre de; bombes et des fusées . niais par la victoire ou par
la défaite des volontes et des !dues . - Celte déclaration explique
sans aucun doute que les crédits de 1'U . S . I . A . — autrement
dit, ln rois de l ' .4enrrryve -- ont augmenté dans la même
proportion que ceux du budget de la défense, alors que l'ensemble
des budgets civils américains baissaient.

La pression idéologique américa i ne s'exerce de nombreuses
façons et dans tous les pays.

En France, la présence des Etats-Unis, de leurs images, de
leur mode de vie, de leurs goûts, est obsédante : westerns,
science-fiction, séries policières, publicité, musique, vocabulaire,
sans parler des modes ',esli entaires et des gadgets électro-
niques. 1 . ' un des plus célèbres importateurs en France du
modèle . breveté Reagan . le professeur Sorman, n 'hésite pas
à écrire : ' Nous sommes tous des Américains et nous en
parlons tous la langue . . . comme un nouveau latin de l'ère
moderne.

Bien entendu, nous distinguons les nécessaires échanges cultu-
rels de l'envahissement . Cela étant, nous ne voulons être
« télécolonise's - par personne.

M . Marc Lauriol, Là, vous avez raison !

M . Louis Odru . La France subit des attaques de l'extérieur
comme de l'intérieur, contre son identité culturelle, contre
son indépendance économique . contre l ' expérience unique dans
un pays capitaliste d'un gouvernement de gauche avec des
ministres communistes.

Chez nous, la droite continue d'utiliser la radio et la télévision,
moulées au modèle pendant vingt-trois ans, contre le Gouver-
nement et la majorité, et essentiellement contre une de ses
composantes importantes : le parti communiste français.

L'anticommunisme demeure plus que jamais présent sur les
chaines du service public . Celui-ci nous a été légué en piètre
état par la droite . Faute de résoudre les difficultés avec
lesquelles il est aux prises, la majorité finirait par y creuser
en partie sa propre tombe.

Trop souvent à TF 1, à Antenne 2, à Radio France, à tel
ou tel échelon de FR 3, des compromis négatifs ont été conclus
avec la droite . Le plus grand changement survenu à la radio-
télévision se résume ainsi : ces chaines oral soutenu l'actuelle
opposition pendant vingt-tr ois ans ; maintenant elles -combattent
souvent, à visage découvert ou à la dérobiée, contre l'union
de la gauche . Ce ne serait pas faire preuve de sagesse que
d'abandonner ces grands moyens de communication à tant de
vents ..ontraires.

Comprenons-nous bien . Ce que l'on appelle dans le vocabulaire
des gouvernements autoritaires une reprise en main est hors
de question . Ainsi que l'écrivait Chateaubriand : - Il ferait
beau nous voir, après avoir chassé trois rois avec des bar r icades
pour la liberté de la presse, élever de nouvelles barricades contre
cette liberté . --

Il faut confier ce service public à des professionnels capables
de le dynamiser en le démocratisant, en le modernisant, et
le décentr alisant . en y assurant l ' application sans réserve du
principe du pluralisme proclamé en 1981 par le Président de
la République.

La communication est profondément liée aux luttes de
classes . C'est cela qui est l'essentiel . Comment nier qu'il
existe toujours des relations entre la communication et le
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La ,mette

M. Robert-André Vivien . L ' opposition, monsieu r Odru !

M. Louis Odru . .. aval' lait un choie politique et •ennoniique
prévis : des satellites vie diffusion directe ; une forét d ' antennes
parabulignes sur nu, toits pour reculiii' les ch,tines nationales
ou étrenuéres quIls retransmcttcnt-

_A son arrivice . le Gouvern e ment d ' union de la gauche a rou-
vert le dossier . II ne peut pas, semble-t-il, revenir sur le
lentement du premier satellite français de diffusion directe,
F .D .F . 1, préau peur 1986 . )tais il ne s ' agit la que d ' un appareil
plie-opérationnel.

La France devrait • e le premier pass au momie à se
câbler en fibres optiq . . Cette technique ouvre des perspec-
tives neuves . Un grainent de fibre optique petit remplacer
dix kilos de fil lie cuivre . Sur un seul câble optique . on
peut transporter . par exemple, 17 0110 voies téléphoniques ou
soixante-dix programmes de télévision . A un ternie assez rappro-
ché, la fibre optique devrait, grâce à un type de réseau inventé
en France, favoriser les transmissions d ' images dans le', deux
sens, c ' est-à-dire aussi bien entre un centre et des particu-
liers que d'un particulier à l 'autre -- c 'est ce qu 'on appelle
l'interactivité . Mais le plus important reste que le table opti-
que sera de plus en plus un moyen de transporter non seu-
lement les programmes télévisés, mais sur tout toutes espèces
de communications.

Nous voilà passés d'un problème de télévision aux forces
productives! Le systeme universel de communication est, en
effet, indispensable à notre croissance industrielle et écono-
mique . Le refus giscardicn du cal, ' ',e participait de la poli-
tique de déclin industriel de la i .,nec . Câbler notre pays
nous parait être un bon projet national . Sa réalisation pose
un problème assez complexe d ' articulation entre satellites et
câbles . qui pourrait probablement étte résolu en remplaçant
les lourds satellites de type T.D .F . par des satellites plus
souples, dits de télécommunications.

Il importe que la majorité parvienne à résoudre correcte-
ment les difficultés que ce vaste dessein comporte pour les
vingt ou trente prochaines années.

M. Robert-André Vivien . Cela ne tient pas debout !

M . Louis Odru . Les <olulinns résident clans les choix straté-
giques, dans les décisions industrielles et dans la nécessité
de ne pas opposer Ic' plan < c :'hle et la réalisation de la
filière électronique française . Bien entendu, le plus impor-
tant est de définir clairement les finalités sociales et cultu-
relles du câblage, et donc celles du relais que constitue le
satellite E .C .S.

C'est dans cet environnement qu'est soumise à notre déli-
bération la ratification de la convention portant création de
l'organisation européenne (le télécommunications par satellite
Eutelsat et de son accord d ' exploitation.

Le siège de l'organisation sera situé en France . Comme l'a
souligné notre rapporteur, cette o r ganisation sera la première
organisation européenne de télécommunications par satellite
à vocation commer ciale . Cela en situe bien l'enjeu.

L'utilisation des techniques mode r nes, dont le satellite, offre
des perspectives intéressantes, en particulier pour l'euro-
v'ision, la téléphonie, la télégraphie et les multiples services

iii i -•ractifs peul le., cnlreprieus Lc satell i te E C .S . per-
utellra rcai,mrul la rcUtut .nais,i„n Ire' rcpéleut's de ntulli-
plo, chaîne, de Icle .l .101 in'iie0, européennes.

Le vieei, li e eti] . ' ri e .t bien alites ti'' .li de '_, gesti„n il,- instul-
lati,u ; . Irrr,-Ire,. r',Ite,•-, aux usai,, ., ftntettnedem dus
re>e :ntx I' . I 1' . csi-lents et dr . 'tales i ; :eaux cables

Pieu le '~nupe c„tnnt,ini,te . cette .ic'ti .,'t ne saurait se faire
que ilens le cadre du service public- Lis craintes que nous
avion, exprimes sur Cu, qu'stiolle impur.tMIMS, lors de la dis-
cu . .roll de la loi de 1982 . et qui av ;~i t ni n lanunimt inolné
noire aleMintnnt . si terifient thi !i„lis avait indique à l ' , poque
que mous exa ;i•,'tun, . Ane ; pc•n,eons aujointl ' htti plus que jamais
yu• la France a sun propre rôle n juut'r dan ., ce di•li de la
cunun ilit' itieu Suu, ne p,tutttns p .ts s~ uieuuvtt comice l ' ontni-
presonce anteru'ainc et la pression ibis inti•réls pi-ives par la
mise en place tl ' nne It'j ''vision eurupet'nne Nous devons culti-
ver et developpev nus capacités propres . pour nous faire respec-
ter tout en mettant en teuvre la nécessaire coopération. Le
service publie nous .enthle (nec le mieux à même peur piloter
cette entreprise.

N ' oublions pans que s
' il y a abondance de communication . il

y a encore pour nombre d 'êtres humains . une certaine pénurie
d ' espace, une grande pénurie de temps et une immense pénur ie
de savoir et de culture.

M . Robert-André Vivien . En Union soviétique:

M . Louis Odru . II ne suffit pas de peser des tuyaux et de
mettr e et orbite des circuits imprimes relais en se disant:

Qu ' importe ce qui passera dedans : -.

Telles etaient les observations que je tenais à formuler au
nom du groupe communiste, en souhaitant que le satellite
européen ne soit par privilégié plus que de mesure, et que le
Gouvernement mette notre service public de la radiotélévision
en position de gagner les paris de la communication, qui sont
aussi ceux de notre pays pour son indépendance et pour sa
culture . (Applaudissements sur les lieues des communistes et
des socialistes-)

M . Guy Ducoloné . Très bien !

M. Robert-André Vivien . C'est de l'anti-américanisme primaire,
monsieur Odru

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale Y ...

La discussion générale est close.

La parole est à M . le ministre délégué auprès du ministre
des relations extérieures, chargé de la coopération et du déve-
loppement.

M . Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du dévelop-
pement . Mesdames, messieurs les député le Gouvernement,
bien entendu, prendra en considération tant certaines des obser-
vations for mulées par M. le rapporteur — et je pense en parti-
culier à l'organisation de la semaine spatiale française . propo-
sition, reprise, me semble-t-il, par M . Robert-André Vivien —
que les propositions et suggestions présentées pur M . Odra.
Je ferai en sorte qu ' elle soient répercutées vers les différents
ministres concernés.

M . Robert-André Vivien . Méme celles de M. Odru qui veut
déclare,- la guerre aux Etats-Unis Y

M. Guy Ducoloné . Calmez vous . monsieur Vivien !

M. Claude Estier, président de 1a commission des affaires
étrangères . Ne troublez pas la sérénité de cette séance intime,
monsieur Vit Mn !

M. le président . Messieurs, je vous en pa r ie . La parole est à
M . le ministre délégué et à lui seul.

M. Robert-André Vivien . ,t ' en suis d 'accord !

M . le ministre chargé de la coopération et du développement.
Ces échanges nie rappellent de bons souvenirs, monsieur le pré-
sident !

Le présent projet de loi a pour objet d'autoriser la ratifica-
tion de la convention c réant l'organisation européenne de télé-
communications par satellite, Eutelsat, et de l'accord d'exploi-
tation s'y rattachant.

DM IX .nlutit,ns un! ,
,l's fn :sce :nax hohtnen-.
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( 'unfeonetncnt aux rllgitisitiun:" de la ee'icentmn et dt l ' ac-
coi' n I . l ' ent'ee en vieil . or de ce:, te'l'', c-t suburdunni'e n leur'
ratifientinn a'.ant le 15 Isntier 198-1 par an moins les deux
lier, des pac ; monllrrc, de I uream>a ton w'e :amaire Eutci,al . qui
détient elle, les lieux lune ries pas :ts d 'investi-,'Hunt Il importe
don tl,ie nitre pans lru . .e ra'ifer ces di t, ,, lion avant Celle
date

A ce ' nu' . lei cou,e,'t,c'tnents de Sin'_1 I) .ry, ont . cil, les
deux lest„ La Fronce l a tort des :e 28 -eplonihre 1982 Les
proeedures de ratification SCni en ïuur : dans les (tiltrronts
pa,, n; .us :iaknn de ceux ~'i il eueori' d' i i ' ' d'in-strumcnt de
ratilla'al,on . Fan tant que d,'pusitairc, de la cunve uni . Huns
sunnnt•s inter-, ertu . l ,'s ', :le r•s par: tcna!'rs x iii' les inciter à
acc ; liv r er la prucedur'e, ,elun :a fnrnutic que cous :dies sou-
hatec, iii i-Leur It• 'appt,rtcur. Polir ' cas oit il sc confirme-
rait rue le nombre requis de ratilicatmns ne pourrit pas (Ire
tanin : a•. am le 15 jeu, lev 1984, Mitla as u ts prévu de tenir à
Paris . le 15 ii 'cuire l983 . une c riferen.c diplomatique :riant
pour obier d'allunccr ;c del ;u dans lequel les ratifications doivent

La convention et l'accord d'expiuitatnn se suhstituerunt à
l'accrd !nterimairc cun :ln en 1977 par Mx sept adminisi'atiuns
cil upt,•nne., tien Anales et irli L' i~ninn!raliun<, qui a permis de
p:'epa''' et ,l en aeer, n',t . :nentmt iv :' i'apinii trie s actif de la
France . la mise en pl .u-c de l oraani,aiwn européenne cle ti•le-
c•oumi! :niratiun par sote :htc.

ha gond mion L• inel-at p ; oprnment dite crie iuritliqueurnt
l'oruanisation européenne dont le siège est a l'ar': , et en établit
les principes nencraux . notamment celui de la non-discrimina-
tinn ente' . Etacs et celui de ia gestion purement alnumerclale.
L'accord (l ' exploitation fixe les règles de fonctionnement :ira-
tique.

La limite du capital initial est fixée à 400 millions d'ECU.
Chaque Flot s ' est engagé pot- une part fixe d'investissement
jusq .i ' en 1'187 . étant entendu qu ' ensuite les parla seraient redis-
tribues ; en fonction de l'ut lis :0mm La France et la Grande-
Bretagne deuennent les parts principales, à savoir 16 .40 p . 100
chacune . l ' Italie en possède 11 .48 p . 100 et la République fédérale
d ' Allemagne 10,82 p . 100, les parts des autres pays étant plus
restreintes.

Le budget sera alimenté à l'avenir par les redevances qui
seront perçues sur les utilisateurs.

L ' organisation est entrée récemment dans la phase d'expluita-
ti•an . puisqu ' elle dispose d ' un satellite opérationnel de télécom-
munications qui a été lancé par la fusée Ariane le 16 juin 1983
et qui est utilisé pour les teléécommunications européennes
depuis le 12 octobre 1983.

L ' organisation Eutelsat manifeste la volonté des pays européens
de se doter d'un systéme régional de télécommunications qui
leur soit propre et qu ' ils gèrent en toute indépendance.

Elle doit favoriser la coopération industrielle en Europe en
matière de télécommunications spatiales et affirmer la qualité et
les chances d'avenir de la technologie européenne en général,
et f rançaise en particulier: dans ce domaine.

La France tient un rite important dans l'organisation euro-
péenne de télécommunications spatiales et a tout intérêt à
voir celle-ci s'affirmer . ("est la raison pour laquelle je volts
demande de bien vouloir ratifier cette convention et cet accord.

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion de l'article unique
du projet de loi dans le texte du Gouvernement est de droit.

Article unique.

M . le président . •• Article unique . — Est autorisée la ratifi-
cation de la convention portant création de l'organisation euro-
péenne de télécommunications par satellite « Eutelsat s (ensemble
deux annexes) et de l'accord d'exploitation relatif à l'organisation
européenne de télécommunications par satellite

	

Eutelsat
(ensemble deux annexes), ouverts à la signature à Paris le
15 juillet 1482, dont les textes sont annexés à la présente
Ions

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

-- 4

ACCORD SUR LA COMMISSION ET LA COUR EUROPÉENNES
DES DROITS DE L'HOMME

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L 'or h c du loua appelle lu (heu—Mn (lu
projet tli' lei . adup'e psi' Ir• Si . nat, autnn-ant la ralitic .,tten d'un
atcor l e .no, écu cunemrn, .nt Ics personn partii'ipaut au
pnui dures dt•v :n,) la et,m ni,>~un et la Cutlr emrnpeeMne de,
cLeil- dt l ' h Muni

	

1782 . 1h14 n .

La parul ; est à Al . 51 .ihéa,, supplé :ont .11 Jagoret . l'appoili-i i'
de la cotiimissiun des tillant, étr :ut

	

rc

M . Jacques Mahéas, rr ;t 1 n,rr,''in srtlr,h4e-t ?.Ion-it•ur le mini-t
chargé de ln ce.,perati,in et du micvelulipentent, lee'rlann', . me -
sieurs . M . .I :igoret . eniperhé . tn ' a demande de présenter sun rap-
port.

Le projet de lui, snuntis à l 'Assemblée nat i onale aplis ,icuir
été adopté par le Sénat . sise à ;autoriser un accord européen qui
a pour objet de nuit r en a•uvre la déclaration française
concernant l ' ac•eeptatiun, du reeums individuel devant la coin
mission et la Cour européennes de ., droits de l ' homme.

On duit rappeler truc la convention européenne des droits
de l 'homme. qui avait été signée en 1951 . n ' a été ratifiée par
la France qu ' en 1974 apri•s que la loi d 'autorisation cr ut été
adoptée, sur rapport de M. Chandernagor en 1973.

Ce retard avait été critiqué par le rapporteur . Au surplus.
on pouvait constater . connue l ' indiquait M. Chandernagor, que
cette ratifie,tion avait un caractère

	

frileux,.

En effet . nous refusions . à cette énuque, les recours indi-
viduels drs particulier, . lies traditionnelles réticences du minis-
tère des affaires étrangères à accepter que des juridictions
internationales puissent i•tre conduites à apprécier les conditions
clans lesquelles la France applique ses engagements internatio-
naux expliquent largement cette position.

Cette réticence à l ' égard des compétences des organisations
internationales explique aussi que nous n ' ayons pas accepté,
s ' agissant du pacte international relatif aux droits civ ils . iii les
c communications individuelles e, ni même les recours inter-
étatiques.

L'argument traditionnellement mis en avant pour justifier cette
réticence consiste à prétendre qu'en application de l'article 55
de notre C' enslilution : les traités ou accords régulièrement
ratifiés ou approuvés ont . dès leur publication, une autorité
supérieu r e à celle des lois ' et que, par conséquent, nos tribu-
naux peuvent parfaitement sanctionner le refus d ' appliquer une
convention à un individu.

Une telle justification ne résiste év'i,l'•mment ni à l'analyse
ni à l ' expérience.

La pratique judiciaire française montre une grande réticence
du juge judiciaire et plus encore administratif à faire prévaloir
le traité sur les textes internes qui n ' y seraient pas conformes,
même si l'évolution récente de la jurisprudence ouvre des pers-
pectives plus favorables.

Surtout . l'expérience millilitre que malgré la difficulté de leur
mise en u'tvre, les recours devant les juridictions internatio-
nales sont très largement utilisés lorsqu ' ils sont ouverts aux
particuliers, ce qui montre leur utilité.

Dès lots, on comprend que l'une 'les premières décision;
prises en 1981 ait été d'accepter le recours individuel prévu
a l'article 25 de la convention européenne des droits de
l'homme et de faire la déclaration prévue à cet article.

On aurait pu souhaiter que le ministère 'les relations exlé
rieures soumette cette acceptation au Parlement, méme si, en
droit, la nécessité n'en était pas évidente.

Depuis que le Gouvernement a fait, le 2 octobre 1981, la
déclaration prévue à l ' article 25 de la convention, 891 requêtes
individuelles ont été déposées contre lai France, ce qui montre
que les auxiliaires de justice ont une bonne connaissance de la
procédure.

Cependant, on observera que la plupart d'entre elles ont été
déclarées irrecevables par la commission européenne des droits
de l'homme, le plus souvent en raison du fait qu'elles étaient

tardives et concernaient des faits antérieurs au 2 octobre 1981 .
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', tilt' . di :; d entre elles, d i apres le nunieter'e des relations
rai r e . . uni et, jus .tu a prc,ent . onununnluces au GuU-

rnernert français 'ibis, est finalement et,- de'Iarees it'rece-
'e . . I,•s sept a',rïre . •]emeurant a l'examen.

On poil peneer q,ie !e n„lbre de requêtes ira croissant au
l ii et a inesur,• q .ie les Ite n rals a .irnnt une mrtllewr e connais-
seuse de la pr,, . .cdllre et que . r .,mnte dans 1t', autres pays de

Europe ,oc : .d^nt .,le . ce sent Rie questions relatives a la durée
de !a detentton nr,,v ;so .re qui feront l ' ob ole( des recours les plus
rl ullbreux

S 'agissant de l'arc„rd qui est soumis au Parlement — avec
q,ielgee retard .,'ir !a aie laratiun de 1981 — il est la consé-
quence directe de , et acte

Les Estais partit, a la cou 'ration européenne des droits de
:Menine ont voulu . en effet, que les r<quérants devant les
organes juridictionnels qu ' elle crise oéneficient pour les actes
de pro c édure les concernant d ' iultmunitce Ires larges les mettant
ii l'abri des diffrcu :tos errées pan' des Etats toujours réticents
à voir leur attitude jugée par des organes internationaux.

.1 cet égard, l ' a,•curd de Londres de 1969, qui est déjà en
vigueur . présente des garanties Incontestables . II s 'applique en
effet aux requerants, à leurs conseils et aux experts désignés
par la commission ou la Cour eu r opéenne des droits de l ' homme.

Pour ces personnes . il prevoit la libre circulation et la libre
communication concernant les actes de procédure.

Enfin, troisième principe . la levée des immunités dont béné-
ficient les intéressés en appttcation de l ' accord ne peut être
effectuce que par la commissrun ou . le cas échi'ant, la Cour
européenne.

Reste . enfin . la question des réserves : lors de la signature
par la France de l 'accord européen . le 10 juin 1982 . le Gouver-
nement a fait la déclaration suivante:

Le Gouvernement de la Reinrblique française déclare que
compte tenu des termes du paragraphe 4 de l ' article 4 . il inter-
prète le paragraphe 2 nt de cet article comme ne s'appliquant
pas sur le territoire français aux personnes résidant habituelle-
ment en France ..

Cette déclaration rejoint des réserves ou déclarations iden -
tiques faites par l ' Allemcgne . l'Italie et la Suisse.

Le Gouvernement français a ajoute la déclaration suivante:

* Le Gouvernement de la République française déclare qu ' il
Interprète le paragraphe 1 a) de l'article 4 comme ne s'appli-
quant pas aux personnes détenues.

a Pour l ' application du paragraphe 1" de l ' article 4 . les
ressortissants étran g ers visés au paragraphe 1" de l ' article 1"
de l'accord devront être munis des documents de circu-
lation requis pour l ' entrée en France et obtenir, s ' il y a lieu, le
visa nécessaire . Un visa, dit s visa spécial devra en outre être
obtenu par les étrangers expulsés du territoire français .»

Le rapporteur estime qu ' il ne s ' agit pas là d ' une réserve de
grande portée.

Toutefois, d 'une manière générale, il veut observer que si la
pratique de réserves se justifie lorsqu'il s ' agit de conventions
devant s ' appliquer dans des pays aux systèmes juridiques très
différents du nôtre, par exemple les convention ; des Nations
Unies, édicter, de manière systématique, des réserves sur des
pays dont le système juridique est proche du nôtre, lui parait
regrettable.

Dès lors, on ne peut qu'espérer . s'agissant des droits de
l ' homme, voir se concrétiser le souhait formulé à l ' automne 1981
par M . Chandernagor, ministre délégué auprès cru ministre des
relations extérieures . Q qu ' un jour, pas trop lointain peut être,
la France appliquera la convention sans réserve •.

Le rapporteur, ainsi que la commissio,r des affaires étran-
gères . ont conclu à l'adoption du projet de loi.

M. le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussjoa générale? . ..

La parole est à M . le ministre délégué auprès du ministre
(les relations extérieures, chargé de la coopération et du
développement.

M. Christian Nucci, utiuistte délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du dévelop-
pement . Monsieur le président, mesdames, messieurs, l'accord
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européen concernent les personnes participant aux procédures
devant la commission et la ( 'our européennes des droits de
l'homme, conclu à Londres le 6 niai 1969, est entré en vigueur
le 17 avril 1971.

Ce texte accorde différentes facilités et immunités aux per-
sonnes qui p .u'tiripent aux procédures (levant les organes de la
convention.

Lee immunités et facilités accordées sunt de quatre s sites t
immunité de juridiction à l ' égard des déclarations faites ora-
lement ou par écrit à la ronunissice ou à la Cour ; droit de
correspondre librement avec la commission et la ( 'eue ; droit
de circuler ou de voyager librement pour assister à !a procédure
dec'ant la commission et la ( 'uur, et d 'en revenir . Par ailleurs,
dans les pays de transit et dans le pays où se déroule la
pro^édure . les personnes visées par l ' accord ne peuvent être
arrêtées nu détenues en raison de faits ou condamnations anté-
rieurs au commencement du voyage.

Ces immunités et facilités peuvent être restreinte ; pour des
motifs limitativement énumérés dans Vaccine!.

Bien que la commission et la ( ' our européennes des droits de
l ' homme aient leur siège à Strasbour g, la France, ainsi que
vous l ' avez rappelé, monsieur le rapporteur, n'avait pas signé
cet accord.

i .e Gouvernement a jugé d ' autant plus nécessaire de pro-
céder à cette signature que la France . le 2 octobre 1981, avait
souscrit à la déclaration prévue à l 'article 25 de la convention,
permettant le recours individuel.

Il a té procédé à la signature de l'accord le 10 juin 1982.

La France a fait ou sera conduite à faire des déclarations
interprétatives de la convention sur de, questions particulières :
conditions dans lesquelles les personnes détenues en France
pourront se rendre à Strasbourg pour comparaitre devant les
organes de la convention : documents dont les ressortissants
étrangers résidant à l ' étranger devront étre munis dans les
mêmes circonstances : et conditions dans lesquelles des pour-
cuites pour ront être engagées pour des faits antérieurs art
commencement (lu voyage contre les personnes résidant habi-
tuellement en France.

Ainsi que vous l ' avez souligné, monsieur le rapporteur, ces
déclarations correspondent pour l ' essentiel à celles de plu-
sieurs autres pays parties à la convention. En conclusion, je
demande à l'Assemblée de bien vouloir autoriser le Gouver-
nement à ratifier cet accord.

M. le président. Aucune mot i on de renvoi en commission
n'étant présentée . le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi dans le texte adopté par le Sénat est
de droit .

Article unique.

M. le président. « Article unique . — Est autorisée la ratifi-
cation de l'accord européen concernant les personnes pc-ti-
cipant aux procédures devant la commission et la Cou' euro-
péennes des droits de l'homme, ouvert à la signature des
Etats membres du Conseil de l'Europe a Londres le 6 niai 1969
et dont le te xte est annexé à la présente loi . s

Vote sur l 'ensemble.

M. le président . La parole est à M . Odru, pour une expli-
cotion de vote

M. Louis Odru . Moniseur le ministre, nies chers collègues,
le projet soumis à notre approbation est la conséquence de
la signature par la France de la déclaration de l'acceptation
des recour s individuels devant la commission européenne des
droits de l'homme• prévus à l'article 25 de la convention
européenne des droits de l'homme.

En signant cette déclaration, le 20 octobre 1981, le Gouver-
nement de gauche, respectant ses engagements, a rompu avec
l'attitude timorée et hésitante de la droite en matière de droits
de l'homme et de libertés fondamentales . Cette attitude s'est
d'ailleurs traduite par une adhésion très tardive à la convention
européenne des droits de l'homme signée à Rome en 1950 mais
ratifiée par la France près d'un quart de siècle après . Cette
ratification était en outre assortie de deux réserves : une
déclaration interprétative et la non-acceptation du droit de
requête individuelle, prévu par l'article 25 de la convention .
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A l 'époque . le groupe c„mmunisle . tout en votant pour le
projet, avait regretté le caractère limité de l ' adhésion de la
France . Nous ne pouvons donc que nous réjouir de l ' initiative
du Gouvernement qui . conférant à la ratification de la con v en-
tion des droits de l'homme sa pleine signification . met fin.
sur ce plan . à une sorte d ' i-olement de notre pays au sein de
la t 'ununan ;nrte eWY,prenne.

Je ne form!tlerai pas d'observation particulière sur les dispos
suions du présent texte . En revanche, vous me permettrez, à
l ' occasion de ce débat, monsieur le ministre, de dénoncer la
répression sanglante du mouvement démocratique en Turquie
et d'exp .'imer la solidarité des députés communistes français
au peuple tu r c qui lutte avec courage contre les atteintes
quotidiennes portées contre les droits de l'homme dans ce
pays — membre, je le rappelle, du Conseil de l'Europe
et signataire . à ce titr e . de la conv ention européenne des
droits de l'homme.

Le groupe communiste votera ce projet de loi.

M . Guy Ducoloné. Très bien!

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

-3

CONVENTION-CADRE
SUR LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant l'approbation d'une convention-cadre
européenne sur la coopération transfrontalière des collec-
tivités ou autorités territoriales in"' 1715, 1828).

La parole est à M. Mahéas, rapporteur de la commission des
affaires étrangères.

M . Jacques Mahéas, rapporteur . Monsieur le ministre chargé
de la coopération et du développement, mes chefs collègues,
le projet de loi qui nous est soumis tend à autoriser l'appro-
bation d'une convention du Conseil de l'Europe sur la coopé-
ration transfrontalière entr e les collectivités ou les autorités
territoriales.

Au préalable, on notera que si elle constitue un cadre pour
les relations à venir entre les collectivités locales de diffé-
rents pays, celles-ci n'ont pas attendu sa signature, il est vrai,
pour conclure des accords avec des autorités locales étrangères.

En particulier, les départements frontaliers français ont
conclu, il y a déjà plus de dix ans, des accords avec les cantons
suisses sur les relations financières concernant les impôts et
cotisations, payés par les travailleurs frontaliers.

Plus récemment, un protocole a été signé à Marseille le
2 avril 1982, créant une s communauté de travail des cantons
et régions des Alpes occidentales s, qui réunit les régions
françaises Provence - Côte d'Azur et Rhône - Alpes, les régions
italiennes du Piémont et du Val d'Aoste, et les cantons suisses
du Valais et (le Vaud.

Des accords ont en outre été signés, ent r e la Franche-
Comté et le Val d'Aoste, les 4 septembre 1982 et 18 janvier 1983.
Ils concernent essentiellement les échanges culturels . Une
communauté (le travail a enfin été instituée par un accord du
15 avril 1983, qui réunit l'Aquitaine, le Languedoc-Roussillon,
Midi-Pyrénées, la Catalogne, l'Euskadi, la Navarre et Andorre.

Cela étant, le caractère quelque peu anarchique dans lequel
se déroulait cette coopération qui témoigne du développement
croissant du rôle du citoyen dans les relations internationales —
n'est-ce pas là son intérêt essentiel ? — a conduit les Etats à
vouloir a l'encadrer s,

La négociation qui s'est déroulée de 1976 à 1980 a permis
au Gouvernement français d'obtenir — c'était une préoccupa-
tion majeure — que, selon l'article 2, la a coopération fron-
talière s'exercera dans le cadre des compétences des collec-
tivités ou autorités territoriales, telles qu'elles sont définies
par le droit interne . L'étendue et la nature de ces compétences
ne sont pas affectées par la présente convention s .

Cette convention de risque donc pas de crée' un quelconque
démantèlement de l'Etat, que ne souhaite en aucun cas le
Gouvernement français, attaché à souligner la nécessité de res-
pecter les articles 2 20 et 52 de la Constitution : caractère
indivisible de la République : rode du Premier ministr e et du
Gouvernement ; négociation et ratification des t r aités par le
Presldent de la République

Au reste, de telles préventions à l'encontre du rôle des
collectivités locales, si elles étaient peut-être explicables il y
a quelques annees, devraient dcsormais pet-ter à sourire . Néan-
moins, les réponses fournies par le ministère des relations
extérieures au rapporteur mon t rent que l'idée de décentralisa-
tion n ' a pas encore franchi les mois du Quai d ' Orsay.

Cela étant . la volonté décentralisatrice du Gouvernement et
le développement du rôle (les collectivités locales devraient
avoir raison de ces préventions.

Déjà, l'article 65 de la loi du 2 mars 1982 prévoit la possibilité
d'instituer une coopération transfrontalière pour les régions,
départements et communes.

Au surplus, le Premier ministre a souligné que s le dévelop-
pement de ces contacts peut se révéler avantageux non seule-
ment pour les collectivités locales, niais encore pour le pays tout
entier. Les régions, les départements et les communes peuvent en
effet contribuer à démultiplier et à diversifier l'action de la
France dans le monde s.

Un délégué aux relations extérieures des collectivités locales
a d'ailleurs été institué et placé auprès du secrétaire général
du ministre des relations extérieures pour : < recueillir les infor-
mations concernant les relations entretenues par des collectivités
locales françaises avec des collectivités locales étrangères, en
faire l'analyse et appeler l'attention du Gouvernement sur les
problèmes qui peuvent se poser à cet égard ; apporter un
concours aux commissaires de la République pour tout ce qui
touche à l'action extérieure des collectivités locales ; être, en
liaison avec les commissaires de la République, le conseil des
collectivités locales en matière de relations avec l'extérieur;
assurer une action générale de coordination entre les différents
services des administrations centrales de l'Etat, notamment ceux
du ministère de l'intérieur et de la décentralisation et ceux du
ministère des relations extérieures, pour les problèmes touchant
à l'action extérieure des collectivités locales s.

n est précisé ensuite que : e Dans l'exécution de sa mission,
cet agent veil'era à agir en étroite co-tcertation avec les com-
missaires de la République, représentants de l'Etat dans les
départements et les régions, conformément aux règles fixées par
les décrets du 10 mai 1982. En liaison avec eux, il entretiendra
avec les collectivités locales les contacts nécessaires à sa mission . »

Cette convention ne constitue donc qu'un cadre qui n'apporte
aucun nouveau droit aux collectivités locales, mais ne leur en
retire aucun.

Dès lors, il va de soi qu'on peut l'approuver : cette approbation
marquera notre volonté de coopérer sur le plan européen dans ce
domaine.

Tel est l'avis du rapporteur et de la commission des affaires
étrangères.

M . le "résident. Personne ne demande la parole dans la dis .
cussion générale ? . ..

La parole est à M . le ministre, délégué auprès du ministre des
relations extéric,u'es, chargé de la coopération et du dévelop-
pement.

M. Christian Nucci, ministre délégué auorés du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du dévelop-
pement . Monsieur le président, mesdames, messieurs, j'ai écouté
avec un grand soin la présentation du rapport dont plusieurs
points ont plus particulièrement appelé mon attention . A leur
sujet, je souhaiterais des renseignements plus précis de façon à
pouvoir y répandre comme il convient.

Bien évidemment, il n'y a pas que des maisons de verre dans
mon administration : en fait, ce sont tout de même des maison!
où l'on peut entrer sans aucune difficulté, quand on est ln
représentation nationale, et obtenir toutes les informations sou-
haitées.

La convention-cadre européenne sur la coopération transfron-
talière des collectivités ou autorités territoriales a été élaborée
dans le cadre du Conseil de l'Europe et ouverte à la signature
le 21 mai 1980 à Madrid .
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A ce jour . cette convention a recueilli la signature de
treize Etats . Neuf d ' entre eux ont procédé à sa ratification.
Quatre re l'ont pas encore fait la France . la Belgique . l'Italie
et le Liechtenstein.

La con :entio q dispose en son article 1" .

Chaque partie contractante s ' engage à faciliter et à promou-
voir la coopération transfrontalière entre les collectivités ou auto-
rités territoriales relevant de sa juridiction et les collectivités
ou autorités territoriales relevant de la compétence d ' autres
parties contractantes . s

Chaque partie contractante

	

s ' efforcera de promouvoir la
conclusion (l'arrangements entre ces collectivités oit autorités

L ' article 2 précise que pour l ' application de la convention, la
coopération transfrontalière s ' entend de la concertation visant à
renfo r cer et à développer les rapport- de voisinage u entre
collectivités us autorités territoriales relevant de plusieurs Etats

Cependant, le convention su i :ordonne la coopération transfron-
talière à certaines conditions.

Premièrement . selon l ' article 2 . paragraphe 1 . , l ' étendue et la
nature des compétences s des collectivises territoriales, telles
qu 'elles sont définies par le droit interne des parties contrac-
tantes, ne sont pas affectées par la convention.

Deuxièmement . selon l'article 3 . paragraphe 4 : les accords
et arrangements seront conclus da g : ., le respect des compétences
prévues par le droit interne de chaque partie contractante en
matière de relations internationales

Troisièmement . aux termes de l'article 2, paragraphe 2, chaque
partie contractante peut par déclaration exclure du bénéfice de
l 'accord cerf ri p es collectivités ou autorités territoriales.

Quatrièmement, la convention envisage la possibilité d'accords-
cadres interétatiques précédar.t . si nécessaire . la signature des
arrangements entre collectivités ou auto r ités territoriales.

Cinquièmement . enfin, il est fait référence, à l'article 1", au
respect des dispositions const ' tutiunnelles propres à chaque
partie.

C'est le 10 novembre 1982 que M . André Chandernagoraministre
délégué auprès du ministre des relations extérieures, chargé des
affaires européennes . a apposé la signature de la France au bas
de la convention . Pour sauvegarder les prérogati""es confiées au
Gouvernement par la Constitution, cette signature a été accom-
pagnée d'une réserve selon laquelle l'application de la con v ention
est soumise à la conclusion d'accords interétatiques.

La convention-cadre européenne sur la coopération transfron-
talière constitue un cadre souple qui, dans le plein respect des
compétences exclusives de l'Etat en matière de relations inter-
nationales, ouvre malgré tout une possibilité de développement
fructueux des contacts entre collectivités territoriales en vue de
la solution des problèmes de leur compétence.

Elle répond à l'esprit de la loi n" 82-113 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, loi dont l'article 65. notamment, permet aux
conseils régionaux de décider, avec l'autorisation du Gouverne-
ment, d'organiser à des fins de concertation et dans le cadre de
la coopération transfrontalière . des contacts réguliers avec les
collectivités décentralisées étrangères ayant une frontière com-
mune avec la région.

M . le président . Aucune motion de renvni en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion (le l'article unique
du projet de loi dans le texte du Gouvernement est de droit.

Article unique.

M. le président . — « Article rr ;que . — Est autorisée 'appro-
bation de la convention-cadre européenne sur la coopération
transfrontalière des collectivités ou -autorités territor iales, ouverte
à la signature à Madrid le 21 mai 1980 . dont le texte est annexé
à la présente loi . o

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

M . le président . Je constate que le vote est acquis à l'una-
nimité .
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PROTOCOLE SUR LA PROTECTION DES VICTIMES
DES CONFLITS ARMES NON INTERNATIONAUX

Discussion d ' un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi autorisant l'adhésion de la République française
au protocole additionnel aux conventions de Genève du 12 août
1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non
internationaux (protocole II) . adopté à Genève le 8 juin 1977
(n"' 1721, 1829).

La parole est à M. Delehedde, rapporteur de la commission
des affaires étrangères.

M . André Delehedde, rappor t eur . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre chargé de la coopération et du développement,
mes chers collègues, au début de cette séance consacrée pour
une grande par : aux droits de l'homme, ce dont le Gouverne-
ment et notre Assemblée peuvent s'honorer, un orateur rappe-
lait l'éventail des pactes, traités et conventions qui avaient été
soumis à la ratification des gouvernements depuis la fin de la
Seconda Guerre mondiale.

Un ensemble de pactes et conventions existait déjà aupara-
vant . qu'ils soient de Genève ou de La Haye . Mais les cruelles
expérieneves de la Seconde Guerre mondiale- de nouvelles atta-
ques aux droits de la personne humaine avaient conduit le
gouvernement suisse à demander, à l'issue de ce dernier conflit,
la convocation d'une conférence diplomatique pour l'élabora-
tion des conventions internationales, destinées à protéger les
victimes de la guerre.

Le protocole soumis à la ratification du Parlement vise à
renforcer en les précisant . les stipulations prévues à l'article 3,
commun aux quat re conventions de Genève . Cet article stipule:

En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère
international et surgissant sur le territoire de l'une des hautes
parties contr actantes . chacune des parties au conflit sera tenu
d'appliquer au moins les dispositions suivantes:

« 1 . Les personnes qui ne participent pas directement aux
hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont
déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de
combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre
cause, seront, en toute circonstances, traitées avec humanité
sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur la
race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance
ou la fortune, ou tout autre critère analogue.

« A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et
en tout lieu, à l'égard des personnes mentionnées ci-dessus:

« a) Les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle,
notamment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations,
les traitements cruels, tortures et supplices ;

« b) Les prises d'otages ;

c) Les atteintes à la dignité des personnes, notamment les
traitements humiliants et dégradants ;

a d) Les condamnations prononcées et les exécutions effec-
tuées sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régu-
lièrement constitué, assorti des garanties judiciaires reconnues
comme indispensables par les peuples civilisés.

« 2 . Les blessés et malades seront recueillis et soignés.

« Un organisme humanitaire impartial, tel que le comité
international de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux
parties au conflit n . ..

Voilà les dispositions essentielles de l'article 3 des quatre
conventions . Je les ai rappelées afin de montrer très rapi-
dement de quelle manière le protocole soumis au Parlement vise
à renforcer en les précisant les stipulations de cet article.
A la différence des différents pactes, traités et conventions
dont il a été fait état précédemment, il ne comporte aucun
mécanisme de sanction, ce qui nous conduit à nous inter-
roger sur sa portée . De plus, les engagements qu'il contient
ne concernent pas nécessairement les gouvernements qui les
prennent, mais, puisqu'il s'agit de conflits internes, ceux
qui contestent ces gouvernements ou qui les remplacent.

Le protocole vise donc, en quelque sorte, à afficher un
idéal, à énoncer une norme qui doit susciter une prise de
conscience chez les gouvernements et chez les peuples . Il com-
porte des notions contestables — je veux dire : que certains
semblent contester — et qui sont difficiles à cerner à l'aide de
critères objectifs .
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Je pense nutamment au ciinflit arme dont les gouver-
nements ne sunt pas nécessairement pets à reconnaître l ' existence
sur leur territoire . Men que cette reconnaissance se soit
parfois produi r e . En 1958, par exenip'e . la Fri,nce a reconnu
l ' existence en Algérie d'un tel conflit . saris admettre qu ' il
s'agissait d .ie situation de guerre . puisque . à l ' époque . nous
nous en siniserions tous . Il : ' agissait selon le gouvernenumt
d

	

opi'ratiuns de tnnintien de i ordre

.le pense aussi à la nation de s com inanJentent respon-
sable . Min( l'application entraîne des interrogations.

Mais . en dépit .!e ces diffiei ;li•s, il faut insister sur le
earactere normatif que presente ce teste qui s ' adresse essen-
tiellement . je :e ré•p't - . a la conscience des guinernentents et.
par c•onsequ 'nl . à celle des peuples . Il pré-ente en effet plusieurs
cent, ' d 1111,et, en simulant . notamment . dans son article 4.
des regs n,uriu :aics s ' appliquant en toutes circonstances aux
enfants de meurs de quinze ans . niéne si . conte freinent au
protocole . ils ont participe an>: hustilucç.

L 'article 5 p :'ivoit les regl-s applicables eux personnes
prisees de ih ale . et notamment la pussihilité pour ces der-
mercis de - rccet tir des secours indisiducis on collectifs r.

Les mesures en fa',tir des populations civiles méritent elles
aussi d ' élite soul .gnees, de mente que Ies articles 7 à 12 qui
traitent de la protection des h tissés et du personnel sani-
tarre.

La c trtnuission des affaires ctrangeres a donc approuvé les
principes génercu .0 et humanitaires contenus dans ce pro-
tocole . Si, compte tenu des violations les plus élémentaires
aux dont . ;le la personne humaine que l ' un constate dans
les différents confins, internationaux ou non . un peut toujours
s ' interroger sur la portée exacte d 'un tel texte, on doit
cependant se nette d'accord sur la néc.-ssité de sa dif-
fusion . Support dune prise de consc .ence, il est de nature à
faciliter l 'action des organismes humanitaires tels que

	

Made
tins sans frontières Après l'avoir examiné . la commission des
affaires etrangéres . suivant en cela son rapporteur, vous pro-
pose donc ,l ' adopter le projet de loi qui vous est présenté.

M . le président. Personne nes demande la parole dans la discus-
sion générale ".

La parole est à M . lit ministre délégué animes du minist r e des
relations extérieures . chargé de la e•ooperationt et du dévelop-
pement.

M. Christian Nucci, r-uuni ttre drlegné n .ipre's dru ministre des
relutior~s i_rtervrures, e•iun'ye de in cooperetcon et du développe-
ment . Monsieur le prés dent, mesdames, messieurs les députés,
le protoc•ule Il, relatif à la protection des victimes des conflits
armés non internationaux . adopté à Genève le 8 juin 1977,
développe et complète l ' article 3 commun aux quatre conventions
de Genève du 12 omit :949.

Quel est son champ dapplieation

( 'et in s trument ne s ' applique qu ' aux seuls conflits armés
internes sou ., réserve que ceux-ci revotent une certaine ampleur.
Son application implique en effet que les furces ou groupes
armés luttant contre les autorités légales soient Placés sous
la conduite d'un commandement responsable, qu'ils exercent
sur une partie du territoire de l'Etat concerné un contrôle leur
permettant de mener des opérations militaires continues et
concertées el . enfin, qu'ils soient en mesure d'appliquer les dis-
positions du protocole . Les simples situations de tensions ou
de troubles internes — én cules, actes isolés ou sporadiques de
violence -- sont explicitement exclues du champ d 'application
du protocole.

Les dispositions de cet instrument s ' appliquent à toutes les
personnes affectées par le conflit, sans aucune distinction.

En revanche, elles ne peuvent être invoquées dans le but
de porter atteinte à la sou-eraineté de l'Etat uu à la respon-
sabilité du Gouvernement de maintenir ou de rét : .blir l'ordre
publie ou de défendre l'unité nationale et l'intégrité territoriale.

Par ailleurs, l'application du protocole ne saurait justifier
une intervention directe ou indirecte de tiers dans le conflit
ou les affaires intérieures eu extérieures de l'Etat victime du
conflit. En effet, le protocole a pour seul objectif de renforcer
la protection des personnes affectées, à des degrés divers, par
le conflit à des fins strictement humanitaires.

Il dispose ainsi que les personnes ne participant pas, ou
plus, aux hostilités doivent, e en toutes circonstances, être
traitées avec humanité et bénéficier de garanties fondamentales
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Le protocole établit par ailleurs des garanties importantes
en ni itiece judiciaire : independance du tribunal, respect des
droits de la défense . ion retrm tivité de la loi pénale, sauf
lorsqu 'elle est plus douce que l ' ancienne . et comporte des
dispositions visant à protcger les blessés, malades et naufragés,
les personnels sanitaires . ntedicadx et religieux portant aide
et assistance aux virtimcs . les hottes et moyens de transport
sanitaires.

Enfin, il pose le principe d ' une protection générale des
populat i ons civiles contre les attaques eu antes de violence, dés
lors quelles ne participent pas directement aux hostilités
interdiction de recourir a l,t (saline . d ' attaquer les ouvrages
tels que digues, barrages ou centrales nucléaires de production
d ' énergie électrique, etc . Telle sont les dispositions de ce
texte que le gouvernement vous denumde d ' adopter.

M. André Delehedde, rnppricnnir . Très hicn

M. le président . Aucune mot Mn de renvoi en commission n ' étant
présentée, .e passage a I :i discussion de l'article unique du
projet de loi dans le texte du (d usernement est de droit.

Article unique.

M. le président . s Article rrrridtrre . — Est autorisée l ' adhésion
de la République française au pro t ocole additionnel aux conven-
tions de Genève du 12 auirt 1949 relatif à la protection des
victimes des conflits armés non internationaux tprotocle II),
adopté à Genève le 8 juin 1977, dont le texte est annexé à la
présente loi.

Personne tic demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

il, ' nrticle 'in i que du projet de loi est adopté .)

ACCORD DE SIEGE INTERPOL

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle la disct:ssion du
projet de loi, adopté par le Se ttat, autorisant l ' approbation d ' un
accord entre le Gouvernement de la République française et
l ' organisation internationale de police criminelle relatif au siège
d'Interpol et à ses privilèges et immunités sur le territoire
français ur' 1768, 1827).

La parole est à M . Mahéas, rapporteur de la commission des
affaires étrangères.

M . Jacques Mahéas, ropliortesr. L ' Assenibièe nationale est
saisie d ' un projet de loi, adopté par le Sénat, dont l ' objet est
double . Il s'agit, d'une part, d'un accord relatif au siège de
l'organisation internationale de pollen criminelle, 10 . I . P . C ., ou
Interpol, conclu entre cette organisation et le Gouvernement
français le 3 novembre 1982 à Paris, d'autre part, d'un échange de
lettres, égalenient en date du 3 novembre 1982, entre les mêmes
parties, relatif au conirtile des fichiers de l'organisation.

Avant d 'examiner les principales dispositions ainsi définies
et les difficultés qu ' elles peuvent entrainer, il parait opportun
de dresser un rapide tableau de l'O . I . P . C ., et d'abord de son
organisation et de son fonctionneraient.

Sans en refaire l'historique, il parait utile de rappeler que
sa création date du transfert à Paris, en 1946, du siège de la
commission internationale de police criminelle . Devenue Interpol
en 1956 avec l'adoption de nouveaux statuts, elle s'installe à
Saint-Cloud en 1966 et est reconnue comme organisation inter-
nationale en 1971 par les Nations unies.

L'organisation compte aujourd'hui 135 Etats membres . La
liste de ces Etats conduit à quelques remarques . On n'y trouve
pas les pays de l'Est, à l'exception de la Roumanie, de la You-
goslavie et de la Hongrie . Taiwan est membre de l'organisation
et la République populaire de Chine souhaite en faire partie,

L'Afrique du Sud n'en est pas membre . Le Brésil n'ayant pas
payé ses cotisations, il en est sorti il y a cinq ans . Pour les

mêmes raisons, Cuba, la Guinée, le Kampuchea et le Laos ont vu
supprimer leur droit de vote aux assemblées.
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Enfin, aux termes de l'article 23, le Gouvernement français
a le droit de prendre les mesures qu'ii estimerait utiles à la
sécurité de la France et à la sauvegarde de l'ordre public.

La prise en compte (le la législation française relative à l'infor-
matique, aux fichiers et aux libertés se traduit dans l'article 8
du présent accord . Aux termes de ce dernier, 4 tes fichiers
sont soumis au contrôle interne mis en oeuvre par l'organisa-
tion selon les règles générales fixées par échange de lettres
avec le Gouvernement de la République française C'est à
l'examen de cet échange de lettres qu ' il s'agit de procéder main-
tenant.

Postérieure à l'accord de siège en vigueur, la loi française du
6 janvier 1978, avant le présent échange de lettres, s'appli-
quait aux fichiers détenus par Interpol . En effet, consultée par le
ministre compétent, la commission nationale « Informatique et
libertés a estimé la loi de 1978 applicable à Interpol. Outre
la création de la C .N .1 .L ., cette loi prévoit un contrôle des
fichiers contenant des données personnelles, informatisées ou
non, et met en place un droit d'accès aux informations nomina-
tives pour les personnes concernées.

Interpol a estimé que l'application stricte de cette loi gênerait
considérablement ses activités, risquerait de nuire à son autono-
mie, et de nombreux Etats membres se sont montrés hostiles à
ce qu'ils considéraient comme un empiètement sur leur souve-
raineté.

A l'inverse, du côté français . il paraissait cohérent d'appliquer
la législation française à une organisation internationale ayant
son siège en France . De plus, il est certain que l'organi-
sation se serait heurtée au même type de difficultés dans la
plupart des pays susceptibles d'en être le siège.

Entre l'immunité totale d'Interpol vis-à-vis de la loi dites Infor-
matique et libertés s et son application stricte, des solutions de
compromis ont été recherchées entre les deux parties avec le
concours de la C .N .I .L . Ces négociations ont abouti au présent
échange de lettres.

Du point de vue français, au-delà d'une stricte application de
la législation de 1978, on pouvait envisager la mise en place d'un
organe de contrôle totalement externe à l'organisation et dont le
rôle aurait pu être défini dans le corps même de l'accord de
siège.

M. Marc Lauriol . C ' est exact !

M. Jacques Mahéas, r'pporteur . Une telle position a paru
maximaliste à certains i:tats membres de l'organisation qui esti-
maient inadmissibles que les informations susceptibles d'être
fournies par leur bureau central national pussent faire l'objet
d'un tel contrôle.

L'accord auquel sont parvenues les partie répond aux préoc-
cupations ayant conduit à l'adoption de la loi s Informatique et
libertés» et lc's adapte à Interpol, organisation intergouver-
nementale ayant son siège à Paris.

La commission de contrôle ainsi créée est composée de cinq
membres dont il n'est pas inutile de rappeler le mode de
désignation :

Trois membres seront désignés soit en raison de leur indépen-
dance et de leur compétence dans le domaine de la protection des
données, soit en raison des hautes fonctions qu'ils exercent ou
ont exercées clans le domaine judiciaire, l'un par le Gouver-
nement français, l'autre par l'organisation, et le troisième, qui
présidera la commission, d'un commun accord entre les par-
ties .

Le quatrième membre sera désigné par le comité exécutif
d'Interpol en son sein ;

Enfin, un expert en informatique sera nommé par le président
(le la commission sur une liste de cinq candidats proposés par
l'organisation.

Cette composition reflète bien la nécessité de prendre en
compte la dualité des intérêts en présence.

Ainsi qic le précise l'exposé des motifs da projet de loi,
la commis-ion est chargée d'une double mission : elle assure un
contrôle ct»s informations à caractère personnel contenues dans
les fichiers d'Interpol ; elle tient à la disposition des ressortis-
sants ou résidents des Etats membres (le l'organisation la liste
<les fichiers et effectue pour eux les vérifications nécessaires qui
peuvent imposer certaines modifications.

Que peut-on conclure sur la portée du contrôle mis en place par
l'échange (le lettres ?

L'objet de l'organisation est défini par l'article 2 de son
statut qui dispose que cel t e-ci a pour but :

sa) D'assurer et de développer l'assistance réciproque la plus
large de toutes les autorités de police criminelle, dans le cadre
des ,,gis existantes dans les différents pays et dans l'esprit de
la Déclaration universelle des droits de l'homme;

a f,) D ' établir et de développer toutes les institutions capables
de contribuer cfiicacenteut à la prévention et à la répression des
Infractions de droit commun.

L ' assistance ainsi établie entre polices criminelles repose sur
rechange et la diffusion d ' informations . Elle met en place
une coopératiun entre les Etats membres par l ' intermédiaire de
leur service de police judiciaire afin de rechercher les personnes
responsables de crimes de droit commun.

En effet . l ' article 3 du statut de l ' organisation lui interdit
riginireitscn,ent toute activité au intervention dans des questions
ou affaire., présentant un caractère politique, militaire, religieux
eu racial .

Afin de permettre à cette coopération de fonctionner, le
secrétariat général, constitué des services permanents de l'orga-
nisation, dont le siège est à Saint-Cloud, reçoit et diffuse des
informations transmises par les autorités nationales de police
criminelle . ( ' es informations sont centralisées dans des fichiers
gérés par le secrétariat général.

Par ailleurs . le secrétariat général assure les liaisons avec
les autorités nationales de police criminelle par l 'intermédiaire
des bureaux rentr'aux nationaux . lies bureaux agissent comme
antenne d ' Interpol dans le pays . niais appartiennent à l ' admi-
nistration nationale de chaque F.tat membre.

Ils sont le maillon obligatoire pour les relations entre Interpol
et tout pais donné . Ainsi, en Fraiice, le bureau central national
funetionne comme un service de la direction centrale de la
police judiciaire du ministère de l'intérieur . Ses attributions
sont définies par un décret du 26 niai 1975.

Ainsi, au-ciels de l'image généralement répandue d'Interpol,
cette organisation apparait comme un organe de liaison entre
des bureaux centraux nationaux sur lesquels elle n'a pas
autorité. Elle conserte dans ses fichiers la trace des échanges
entre les bureaux cent raux nationaux à condition que ces
derniers utilisent son intermédiaire.

Quel est le contenu des textes soumis à l'approbation du Par-
lement ''

Examinons d ' abord l ' accord de siège.

Les questions relatives au siège d'Interpol étaient jusqu'à
présent réglée, par un échange de lettres du 12 mai 1972
portant accord de siège, dont l'approbation avait été autorisée
par la loi du 23 décembre 1972 . ('et accord, très restrictif par
rapport à ceux qui sont généralement conclus avec des orga-
nisations internationales, a été complété par l'accord du
3 novembre 1982 sur lequel le Parlement est invité à se pro-
noncer.

Des modifications ont été apportées aux conditions de fonc-
tionnement de l'organisation sur les plans tant administratif
que financier . Mais le complément essentiel apporté à l'accord
de siège tient à la nécessité de prendre en compte la loi fran-
çaise du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés.

Je ne reprendrai pas ici l'ensemble des modifications appor-
tées par l'accord relatif au siège d'Interpol et à ses privilèges
et immunités sur le territoire français . Elles ont été largement
décrites dans l'exposé des motifs du projet de loi.

Cependant, il parait nécessaire de prendre la mesure exacte
de la portée de ces dispositions . Elles correspondent aux condi-
tions généralement accordées, au cours des années récentes,
aux organisations internationales . Il faut souligner que l'immu-
nité de juridiction ne s'applique pas en cas d'infraction à la
réglementation de la circulation des véhicules automoteurs.
Les personnes bénéficiant des immunités et privilèges prévus
par l'accord sont : les membres permanents du personnel, soit
quelque 230 personnes ; les représentants des Etats pour la
durée de leur mission en France ; les membres du comité exé-
cutif élus par l'assemblée générale, soit treize personnalités de
pays différents ; les conseillers et experts en mission auprès
de l'organisation, c'est-à-dire six ou sept personnes à l'heure
actuelle, dont trois conseillers financiers. Par ailleurs, les ressor-
tissants et les résidents permanents en France sont exclus du
bénéfice de l'essentiel des privilèges et immunités prévus .
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La commission de contrôle mediatise en r - uelque sorte les
demandes susceptibles d etre pr'ésentecs a Interpol au nom de
cunsideranons tenant au vara, turc particulier d ' une organisation
ialrrnatnnalc Le nieean .snu ainsi crue par ait I r es original,
dans la mesure ou c ' est la première fois qu ' un contrôle des
fichiers d ' une organisation internationale est mis en place.

Cependant . au lela des arguments tenant à l'histoire méme
d ' Interpc,l . le rapporteur (lait I appeler i attent :on si' verrions
points qui lut psrlusser devon' être precises.

Tout rl ' al'rd . la conipnsit an méme de la ''ouimissiun mérite
une allenton particuliers . Résultat d ' un ennipr'onis, elle se
traduit par la désignation rte trois des cinq membres sous le
contrôle de 1 organt ..anun . Sans préjuger la qualité du contrôle
que 1, commission pourra exercer et conscient de ia nece sssité
de respecter [autonomie d ' Interpol . je cunsidere néanmoins
qu ' un contrôle veritablemcnt externe à l 'organisation aurait sans
doute ete préférable Encore faut il rappeler que la Franco
aur a la maitrise de la désignation du président de ia commission.

Par ailleurs, la commission devra s'assurer que les données
personnelles contenues dans les fichiers d ' Interpol n'ont pas un
caractère notamm e nt politique . ainsi que le précuit l 'article 3
de ses statals . Cependant, l'internretation de cet article appar-
tient, aux termes de l 'échange uÎt' lett res, aux organes compé-
tents de l'organisation . Concrctument . lorsqu ' un cas litigieux se
présentera, le secrétaire général de l ' organisation sera seul
saisi . I1 pourra ensuite transmettre le dossier au comité exécutif
qui tranchera . Il serait . en réalité. , souhaitable que la commission
de contrôle puisse ét'e associée à cette interprétation de l 'ai
ticle 3 . En effet . dans des cas confine ceux de crimes cont r e
l'humanité ou de terrorisme. des difricultés d ' interprétation,
pou' ne pas dire plus . peuvent apparaüre.

Enfin . la commission devra vérifier que les fichiers sont
conserves pendant une durée limitée dans des conditions fixées
par l'organisation . Pour l ' instant, ces dispositions sont appli-
quées avec un laxisme certain . qu ' explique en partie l ' absence
d ' informatisation des fichiers . Il serait cependant . là aussi, sou-
haitable que la commission de cont rôle puisse être associée
à la définition des règles de durée et à leur application . Au-tlela
d ' un simple avis . elle devrait . avant l ' adoption des règles par l ' as-
semblee générale, pouvoir émett re des propositions, donner un
avis contraignant et vérifier ensuite périodiquement la bonne
application dos réales retenues.

Cet échange de lettres est . je le répète . le reflet d ' un compro-
mis . Son évaluation est aujourd'hui difficile : elle dépendra
pour l'essentiel de la pratique du contrôle effectivement exercé
par la commission.

Avant de conclure . monsieur le ministre, je souhaiterais savoir
si le droit du tr avail français est applicable dans les locaux
du siège de l'organisation et . en particulier. si les institutions
représentatives du personnel peuvent y être mises en place.

Au terme de cet examen, il apparaît qu'il s'agit d'auto r iser
la ratification d'un acco rd de singe assez classique et de mett r e
en place un mécanisme original de contrôle (les fichiers d'une
organisation internationale, dont l'efficacité dépendra de la
pratique . Après ratification de cet accord par la France, son
entree en vigueur pour r ait être très rapide puisqu ' il a été
approuvé par Interpol dès son assemblée générale d'octobre 1982.

Conformément à l'avis de son rapporteur , la commission des
affaires étrangères a conclu à l'adoption du projet de loi.

M . le président. Dans la discussion géucrale, la parole est à
M . Ducoloné.

M . Guy Ducoloné. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, lorsque Louis Odru a demandé, en com-
mission, que la ratification de l'accord de siège signé entre l'orga-
nisation internationale de police criminelle et le gouvernement
français ne soit pas autorisée sans débat, nous n'entendions
nullement mettre en doute l'utilité d'une o r ganisation de coopé-
ration internationale en matière criminelle . liais les députés
communistes estiment nécessaire de s'assurer qu'une telle organi-
sation n'empiète pas sur le domaine politique et qu'elle oeuvre
dans le respect des dispositions pénales des pays membres
ainsi que des décisions internationales relatives, notamment,
aux droits de l'homme.

Or, sur ces trois points, Interpol ne nous offre pas de garantie.
et l'accord de siège, s'il apporte certaines améliorations, ne nous
satisfait qu'imparfaitement.

Notre opinion est confortée par les réactions hostiles à l'ac-
cord de siège que nous ont fait connaître des organisations et
des personnalités nationales et internationales .

C'est mon regretté ami Marcel Paul qui, le premier, appela
mon attention sur l 'organisation internationale de police crime
nelle . Jusqu 'alors, je ne connaissais qu ' Interpol . Mais, dès le
mois de niai 1982 . j ' avais recueilli suffisamment d'Informations
pour saisir M . le Premier ministr e des activités de cette orta-
nisation et pour demander . au nom de mes camarades de groupe,
la constttti ui d ' une 'enuurssion d ' information de la commission
des lois . Je n'ai pas reçu de réponse.

(Jr min inquiétude grandit quand je considere le passé d ' In-
terpol, ses activités reventes et, surtout, [entière liberté que
lui laissait l ' accord de siege signé en 1972 par un gouvernement
peu soucieux des libertés q niividuelles . En effet, l ' accord de
1972 nes prévoyait aucune nu -daiite de contrôle des fichiers.
Tant de mansuétude à l ' égard d ' une organisation qui n ' était
alors dotée d ' aucun statut juridique international ne peut que
surprendre tout demiterate.

Je ne m'attarderai pas sur le passé d'Interpol, encore que ses
origines ne puissent nous être indifférentes et n'aient pas été
sans conséquence sur ses activités . Je rappellerai simplement.
monsieur le rapporteu r, qu'Interpol, organisation créée en 1923
-- même si elle ne portait pas encore ce nom -- par des poli-
ciers non mandates par leur gouvernement, tomba aux mains
des nazis lorsque l'Autriche fut annexée . Transférée alors près
de Berlin, elle fut présidée par Reinhard iieydrich, puis par
un général S S . condamné à mort par le tribunal de Nurem-
berg . L ' époque exigeait sans doute de telles nominations . Mal-
heureusement . et plus pros de nous . celte organisation fut pré-
sidée, de 1968 à 1972, par un ancien sous-lieutenant de S .S .,
jadis officier des services de sécurité nazis.

Cela est, certes . le passé . Mais ces présidences successives ne
sont en rien garantes de la pureté des intentions démocratiques
d'Interpol, au moins jusqu'en 1972 . Le fait que le président
actuel soit chef de la police des Philippines n'est pas non plus
de nature à nous rassurer.

Notre inquiétude devrait sans doute ô't'e balayée par l'article 3
du statut d ' Interpol, aux ternies duquel s. toute activité ou inter-
vention dans des questions ou affaires présentant un caractère
politique, militaire, religieux ou social est rigoureusement inter-
dite à l'organisation a . Malheur eusement, l'application d'un tel
principe est d'autant plus délicate qu'Interpol transmet des
informations, des demandes de renseignements . des mandats
internationaux à des pays qui n'ont pas la même conception de
ce qui est politique et de ce qui ne l ' est pas.

Le moins qu 'on puisse dire, c 'est qu ' Interpol ne s ' est pas
toujours embarrassée de scrupules excessifs et qu'elle a adopté
une conception très floue des limites qui enserrent son action.
Je n'ergote pas sur la définition précise (le ces contours . J'ad-
mets qu'en certains cas, notamment en matière de terrorisme, il
est malaisé de distinguer ce qui est politique et ce qui est cri-
minel. filais il est de notoriété publique — et je reprends là
les conclusions d'historiens américains — qu'Interpol, qui contri-
bua activement à la . solution finale » du problème juif, possé-
dait naguère un fichier juif, si elle ne le possède encore.

C'est encor e du passé, dira-t-on . Je n'en disconviens pas, mais
ce sinistre passé m ' est revenu en mémoire lorsque j ' ai appris
qu'en 1975 — ce n'est pas si vieux — le rabbin Daniel Fahri,
après avoir manifesté à Berlin devant . les bureaux de Kurt
Lischka, ancien chef de la Gestapo à Paris, fut, de retour er.
France, l'objet d'une enquête de la troisième brigade terri .
toriale de la police judiciaire, à la demande d'Interpol et sur
requête des autorités de la République fédérale d'Allemagne.
J'ai encore en nia possession une lettre d'Interpol, de février
1960, destinée à un particulier, M . Geo r ges Albertini, qui a pour
unique objet la démission d'un député du parti communiste
italien . Pour quoi ?

En revanche, Interpol a respecté scrupuleusement la lettre
de l'article 3 pour s'opposer aux interrogations oies magistrats
sud-américains qui s ' intéressaient à Klaus Barbie . Ces scrupules
ne protégèrent ni Klaus Croissant, ni Ylniaz Güney . Ce dernier
aurait été livré à la Turquie du général Evren si le gouverne
nient français n'avait pas refusé de céder aux injonctions d'In
terpol.

Ces quelques cas, pour divers qu ' i .s soient, illustrent assez
bien la nécessité d'un contrôle des activités rie cette organi
sation internationale.

Une autre affaire montre qu'il convient de se préoccuper des
fichiers d'Interpol et d'y avoir accès . Le 17 avril 19'74, Interpol
signale que le nom X — je préfère ne pas le citer — pourrait
être le pseudonyme d'un monsieur Z, objet de la notice interna
tionale 500/59 A'3674 . A compter de ce jour, la personne visée
fut en butte, lors de ses déplacements à l'étranger, à des démê-
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lés sans fin l 'opposant aux polices nationales qui . sur la foi des
instructions d 'Interpol . le recherchaient . II fallut attendre plus
de deux ans pour qu ' une note d ' Interpol aux bureaux centr aux
nationaux annule la présidente . 1. 'intereso demanda alors
exi lacs et a•i'p .iration a lntcrpn! . qui s ' y refusa . (_'' est la cour
d'appel américaine qui, en 1981, déc,da qu ' Interpol devait
répondre de ses erreurs et . le 15 septembre 1933, (organisation
fut condamnée à deilouunaeer sa victime dont les déboires
avaient commencé neuf ans et demi auparavant!

Cette première reconnaissance de la responsabilité d ' Interpol
ne risque-t-elle pas d'être annulée . pour les citoyens français,
par l ' immunité de juridiction prévue dans l ' accord de siège?
L' erreurs d'Interpol seront peut lare rectifiées . mais seront-
elles condamnées?

II faut savoir que, jusqu ' a une date récente, la nature juri-
dique d ' Interpol était peu précise Il ne s ' agissait que d ' un
organe reliant différentes polices nationales, que l ' O .N .U . hési-
tait ;i qualifier . Ainsi . le 15 octobre 1982 . l ' Office des Nations
Unies à Genève me faisait savoir qu ' Interpol . n ' ayant pas été
créée par voie d ' accords intergouvernementaux, n ' était pas une
organisation inletgoucernementale . Cette information fut démen-
tie le 22 décembre de la mime année par le même organisme qui
me précisa qu' Interpol était rugie par une décision du 23 juil-
let 1975 du Conseil économique et social de l ' O . N . U . Vous datez
cette reconnaissance de 1971, monsieur le rapporteur, mais je
ne porterai pas le fer sur ce terrain.

Ce point de droit étant acquis, il reste à obtenir qu'Interpol
respecte la totalité des obligations qui déroulent de ce nouveau
statut — elle doit nota initient se conformer à la lettre de la
Déclaration des droits de l'homme -- et à organiser les rap-
ports de cette organisation avec la France, pays d'accueil . Tel
est l'objet de l'accord de siège convia par le Gouvernement
français . qui répond au double souci de protéger les libertés
individuelles tout en garantissant à Interpol l'autonomie indis-
pensable à ses activités anticriminelles.

Sur ce plan, nous n ' ignorons pas les efforts déployés par le
Gouvernement 'pour obtenir l'accord d'Interpol sur le contrôle
de ses fichiers, la demande initiale étant. l'application pleine et
entière de la loi s Informatique et libertés » de 1978 . Cette
volonté gouvernementale s'est heurtée à l'intransigeance d'Inter-
pol qui n'a pas hésité à user d'un certain a chantage pour le
cas où le Gouvernement français s'entêterait dans ses demandes.
Fort heureusement, le Gouvernement n'a pas cédé ; il convient
de lui en savoir gré.

Cela étant, si nous rendons hommage à la persévérance du
Gouvernement, le texte qui nous est soumis ne nous rassure pas
entièrement et mon camarade, notre collègue Louis Odru, l'a
souligné devant la commission des affaires étrangères.

Il convient, en effet . de distinguer l'accord de siège, qui étend
les privilèges et immunités reconnus à Interpol, de l'échange
de lettres qui essaie, pour la première fois, d'instituer un
contrôle des fichiers.

A propos de l'accord de siège, on peut relever, à l'article 4:

«Le siège de l'organisation est inviolable . Les agents ou fonc-
tionnaires français ne peuvent y pénétrer pour exercer leurs
fonctions qu'avec le consentement du secrétaire général . s
Quant à l'article 5, il prévoit : « L organisation jouit de l'immu-
nité de juridiction. . . »

L'article 7 ajoute : « Les archives de l'organisation et, d'une
manière générale, tous les documents lui appartenant ou déte-
nus par elle sous quelque forme que ce soit sont inviolables
où qu'ils se trouvent . .t

M . le rapporteur a traité de l'article 8 qui évoque l'échange
de lettres relatif au contrôle des fichiers.

Enfin, l'article 9 dispose : « L'inviolabilité de la correspon-
dance officielle de l'organisation est garantie.

Cet accord de siège est complété par un échange de lettres
relatif à l'organisation du contrôle interne des fichiers d'In-
terpol.

Ainsi que M . le rapporteur vient de le rappeler, la commis-
sion de cinq membres dont trois seront désignés, soit directe-
ment soit sur proposition d'Interpol, tiendra à disposition de
tout ressortissant ou résident permanent d'un Etat membre la
liste des fichiers détenus par Interpol . A leur demande, elle
vérifiera les informations éventuellement détenues et notifiera
aux intéressés ses vérifications . En raison de ce filtrage, je
m'interroge sur l'efficacité et, surtout, sur l'impartialité d'un
tel contrôle puisqu'en fait Interpol se contrôle elle-même, par
le simple iait arithmétique .
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Comme je le rappelais, ces modalités de contrôle figurent
dans l' . change de lettres annexe a l ' accord et nets dans l 'accord
lui-même Mon ami Charles Lederman, lors de la discussion du
texte au Sénat, a posé, sur ce sujet . trois questions auxquelles
il n'a toujours pas été répondu . C'est pourquoi je me permets
de les rappeler.

Premièrement, que signifie cette dualité — qui n'est pas
indispensable dans la présentation du texte — entre l'accord
et l'échange de lettr es''

Deuxièmement, l'écnange de lettres doit-il être considéré
cmmne détachable, au sens juridique du terme, de l'accord
proprement dit '.'

Troisiémcinent . que se passera t-il si Interpol revient sur les
engagements résultant de l'échange de lettres, sans ren tncer
aux avantages de l'accord ?

A supposer que le contrôle des fichiers d'Interpol soit ifec-
tif, comment obtenir la rectification des fichiers de chacun
des bureaux centraux nationaux, d'autant que la plupart des
pays membres d'Interpol — et ils sont 135 — n'ont pas de
législation relative au contrôle des données ?

Monsieur le ministre, nous savons que le Gouvernement a
tout tenté pour obtenir le respect de la loi française par Inter-
pol . La négociation n'a pas permis d'imposer totalement ce point
de vue . Toutefois, l'article 23 de l'accord qui prévoit que «les
dispositions du présent accord n'affectent en rien le droit
du Gouvernement de la République française de prendre les
mesures qu'il estimerait utiles à 1e sécurité de la France et à la
sauvegarde de l'ordre public» représente une certaine garan-
tie que nous ne mésestimons pas.

Cependant, nous non, prononçons pour l'application de la
règle générale, un moment reconnue par le comité exécutif
d'Interpol, selon laquelle a les organisations internationales
sont assujetties à la législation de l'Etat sur le territoire
duquel elles exercent leurs activités s, Cette appréciation,
tirée du rapport de la commission nationale de l'informatique
et des libertés pour 1978-1980, emporte notre adhésion . Aussi
souhaitons-nous qu'Interpol soit contrôlée par cette commis-
sion, en application de la loi du 6 janvier 19'78, ou, à défaut,
qu'elle le soit par une commission internationale indépendante
d'Interpol.

C'est pourquoi, tout en prenant acte des efforts déployés
par le Gouvernement, mais soucieux des insuffisances qui per-
sistent, vous comprendrez que nous ne puissions voter ce texte.

M . Louis Odru. Très bien !

M . le président . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? ...

La discussion générale est close.

La parole est à M. le ministre délégué auprès du ministre
des relations extérieures, chargé de la coopération et du
développement.

M . Christian Nvcci, ministre délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et da déveoppe-
nient . Ainsi que vous l'avez souligné, monsieur le rapporteur,
l'organisation internationale de police criminelle, ç aterpol, qui a
tenu récemment la cinquante-deuxième session de son assemblée
sur notre territoire, comporte 135 Etats merrares. Elle est liée
aux Nations Unies par un accord spécial de coopération . Elle
est installée en France depuis 1946 et les relations juridiques,
entre elle et le Gouvernement de la République française ont
été fixées par un accord de siège passé, sous forme d'échange
de le t tres, en 1972.

L'évolution de cette organisation et de la législation française,
notamment en ce qui concerne les problèmes liés à l'informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, ont conduit, sur la sugges-
tion de la commission nationale de l'informatique et des libertés,
à négocier un nouvel accord de siège qui a été signé le 3 novem-
bre 1982 par le président de l'organisation et le directeur des
affaires des Nations Unies et des organisations internationales
du ministère des relations extérieures, dûment mandaté par le
ministre des relations extérieures.

Comme le rappelle l'exposé des motifs, le nouvel accord
s'attache, d'une part, à garantir à Interpol, en tant qu'organi-
sation internationale désormais reconnue comme telle par les
Nations unies, l'autonomie indispensable à l'exercice de ses
activités ; d'autre part, à assurer la protection des personnes à
l'égard des données personnelles dont Interpol pourrait disposer .
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Ce nouvel accord prend ainsi en compte l'évolution de la légis-
lation française en matière de fichiers, tout en préservant les
nécessités de fonctionnement de l 'organisation . Pour ce faire,
il prévoit un certain nombre d'immunités et de privilèges au
profit de l ' urganisation . des représentants des Et,tts membres,
et des membres (lu personnel dans l 'exercice de leurs fonctions.

Ces dispositions comportent toutefois, vous 'avez souligné,
monsieur le rapporteu r . des limites notamment iocequ ' il s ' agit
pour le Gouvernement français de prendre les mesures utiles à
la sécurité de la France et à la sauvegarde de l ' ordre public.
En outre, l ' accord précise que le Gouvernement de la République
française n ' est pas tenu d ' accorder certaines de ces immunités
à ses ressorlissants et aux residents permanents en France.

Il s ' agit nct aturli ins d ' un ensemble de dispusilio :ts proches de
celles dont bunt'he,-nt lus urganisatiuns internationales les plus
récetmnent cuece, sur none territoire.

Mais l'accord orgauiee également un contrôle des fichiers
déicnas par Interpol.

L'article 8 de 1 :u :ord p. mise, en effet, que les fichiers de
l'organisation sont soumis à un contrôle . clans les conditions
fixées par un échange de lettres annexé à l'accord de siège.

Or cet _ich-tnge de lettres prévoit l'institution, par l'organisa-
tion . (l ' une cmiunission internationale de contrôle constituant
un équivalent international de ce qu'est en France ta commis-
sion de l'iufernt,dique et des libertés . L'échange de lettres
traite (le la composition de cette commission qui regroupe cinq
membres de nationalités dilfèrcutes, préservant ainsi les intérets
français et ceux d - Ltterpol.

Cette commission est composée d'une personnalité nommée
par Interpol et d'une autre désignée par le Gouvernement
français . Celles-ci choisissent, d ' un conflit un accord, le président.
A ces trois personnes s'ajoutent un membre du comité exécutif
d'Interpol et un expert en informatique nommé par le président.

Cette commission vérifie . notamment sur requéte des parti-
culiers . que les informations à caractère personnel, éventuelle-
ment détenues par l'organisation à leur sujet, répondent aux
conditions générales énumérées dans l'échange de lettres : trai-
tement conforme au statut de l'organisation, enregistrement et
utilisation pour des finalités déterminées, exactitude, conser-
vation pendant une durée di-finie . Interpol est tenue de
modifier les tnl 'ornwtione qu'elle détient conformément aux
indications fournies par la commission.

La commission nationale de l ' informatique et des libertés,
consultée, a émis un avis favorable à ce système de contrôle des
fichier.

Ce dispositif de protection est-il suffisant' Pour se faire une
opinion, il convient de ne pas oublier qu ' il constitue un pro-
grés notable pour les citoyens de l ' immense majorité des pays
membres de 1'0 .1 .P .C . Rares sont ceux, en effet . qui disposent
d ' une législation interne adéquate, de telle sorte que, para-
doxalement, de r-ombeeuses personnes qui ne peuvent héucfici r
d ' un droit d ' accès, mégie indirect, aux fichiers de police de
leur pays, pourront, pour partie, l'exercer au plant international.
On peut donc considérer que ce dispositif constitue un utile pré-
cédcnt pouvant servir de cadre de référence.

Conçu dans un souci d'efficacité, l'accord de siège préserve
l'autonomie indispensable d'Interpo ; et conforte les libertés
individuelles . Il revét, de ce double point de vue, un caractère
exemplaire . C'est la première fois, en effet . qu ' un accord conclu
avec une organisation internationale prévoit de telles disposi-
tions . La commission qui sera mise en place sera donc ia pre-
mière rnstence de p,-dection des données . Je tenais à le
souligner.

Je voudrais maintenant évoquer plusieurs questions qui sont
généralement posées à l'examen de cet accord.

En ce qui concerne d'abord le personnel, je tiens à souligner
qu'il tara recruté directement par le secrétariat général d'Inter-
pol et qu'il bénéficiera, selon les informations qui nous ont été
fournies par ce dernier, d'un statut et d'un règlement qui seront
mis au point . Après consultation de professeurs de choit du tra-
vail français pour fixer la position de l'employeur, c'est-à dire
du secrétariat général, tics discussions seront menées avec les
représentants du personnel afin d'élaborer un projet de statut
et vie règlement conforme à la législation française et aux
devoirs et obligations de l'organisation . Ce projet sera enfin
soumis à l'autorité française, pour appréciation, puisqu'il sera
partie intégrante de l'accord rte siège.

Pour ce qui est du pouvoir de contrôle par la commission
des fichiers, l'article 5 de l'échange de lettres dispose : « La
commission de contrôle s'assure que les informations à caractère
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personnel contenues dans les fichiers s sont conformes à un
certain nombre de principes fondamentaux . : respect des mis-
sions statutaires d ' Interpol, absence de détournement de fina-
lités, principe d 'exactitude et conservation limitée . Ce contrôle
peut intervenir à tout moment, y compris à la seule initiative
de la commission.

L'article 6, qui organise le droit individuel d'accès, nécessite,
certes, que la commission soit saisie par une demande émanant
d ' un particulier, niais on ne peut en déduire que les pouvoirs
de contrôle de la commission ne pourraient élite exercés que
sur saisine d'un particulier.

Je veux sur ce point souligner que des règles pour la purge
de ces fichiers, qui fixent un délai maximal de durée de conser-
vation des informations, seront arrêtées après avis de la com-
mission . Interpol nous a confirmé son accord sur ce point.

Avant de conclure, je répondrai à M. Ducoloné et à M. le
rapporteur,

Monsieur Ducoloné, vous avez évoqué divers cas, d'ailleurs
bien connus, qui ont effectivement mis en relief certaines dif-
ficultés auxquelles s 'est heurtée Interpol . Je ne les reprendrai
pas dams le détail et je me contenterai de marquer que c'est
précisément pour éviter que ne surviennent de nouveau de tels
disfonctionnentcnts que le Gouvernement s'est efforcé, avec la
persévéri nce que vous avez bien voulu souligner, d'obtenir la
création d'une commission de contrôle comportant, notamment,
des personnalités extérieur es à Interpol . Mais, si vous le souhai-
tez, Interpol se fera un plaisir — je puis m'en porter garant —
de vous accueillir aiin de vous permettre de visiter ses fichiers.

M . Guy Ducoloné. Avec la commission des lois, je suis
d'accord.

M . le ministre chargé de la coopération et du développement.
Il vous appartiendra d'en délibérer.

Vous avez enfin demandé si l'accord et l'échange de lettres
poueaiari titre dissociés . Ma réponse est formelle : ces deux
textes sont indissociables . En effet, l'article 8 de l'accord renvoie
à l'échange de lettres qui se borne à en préciser les modalités
d'application.

Monsieur le rapporteur, je voudrais apaiser vos craintes
quant aux garanties relatives à l'indépendance de la com-
mission de contrôle ries fichiers d'Interpol . Certes, il eût été
souhaitable de prévoir une commission totalement externe à
l'organisation : telle était d'ailleurs la position de la France dans
la phase initiale de la négociation de l'accord de siège. Or,
Interpol souhaitait une commission interne à l'organisation.
Il y a donc eu transaction, ce qui est bien naturel clans une
négociation et l'accord qui est intervenu tient compte des
désirs des uns et des autres . Il institue — j'espère que vous
en conviendrez — des garanties d'indépendance sinon totales
du moins suffisantes . En effet, la France, dans cette difficile
négociation, a finalement fait prévaloir l'esprit, sinon la lettre,
de la loi f rançaise s Informatique et libertés .I.

Si, au delà de considérations générales, on examine atten-
tivement l'échange de lettres, on constate qu'un nombre mino-
ritaire de membres de la commission — et non la quasi totalité
canine certains l ' ont laissé entendre — sont désignés par
inter pot . A ce propos, il convient de souligner que certains
membres de la cenrntission française de l'informatique et des
libertés sont désignés par le Gouvernement- Le secrétaire géné-
ral d ' Interpol joue ainsi un rôle proche de celui du commissaire
du Gouvernement auprès de notre commission nationale.

Quant à la désignation du président, elle émane de la déci-
sion conjointe du membre de la commission choisi par Interpol
et du membre de la commission désigné pur le Gouvernement
français, ce qui revient à dire que noua, disposons d'un droit
de t'eto.

M . Marc Lauriol . ( 'e point est important t

M . le ministre chargé de la coopération et du développement.
Les principes de loyauté, de finabié, d'exactitude et de conser-
vation limitée des informatisons contenues chaos les fichiers sont
également inspirés de la loi française et de la convention euro-
péenne de Strasbourg sur la protection des données
informatiques.

La commission a le pouvoir de faire rectifier les erreurs
ou anomalies constatées, comme dans la loi française . Le droit
d'accès indirect est calqué sur celui qui est prévu par notre
législation . Il y a cependant une différence, niais positive :
alors que la loi française prévoit, pour les fichiers de sécu-
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rite — donc ceux de police -- la possibilité de ne pas rendre
publiques certaines de leurs caractéristiques . voire leur exis-

tence . Interpol a finalement accepté de renoncer à cette res-
triction.

Pour témoigner de son souci d 'ouverture vers la position
française . Interpol a finalement accepte de différer ses projets
d ' intcrmatisation jusqu'à la ratification de l 'accord de siège et
de rendre le dispositif de cont rôle applicable tant eu fichier
manuel qu ' à ceux qui seront informatisés.

Telles sont les garanttes offertes par l'échange de lettres.

Telles sont, mesdames . messieurs . les principales dispositions
de cet accord et les réponses que je tenais à cous donner.
donc l 'honneur de vous demander de bien vouloir approuver
ce projet de loi.

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission
Mutant présentée, le passage à la discussion de l ' article unique
du projet . adopte par le Sénat . est de droit.

Article unique.

M . le président . Article unique . — Est autorisée l ' approba-
tiuu de l ' accord entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et l ' organisation internationale de police criminelle, rela-
tif au siège d ' Interpol et à ses privilèges et immunités sur le
territoire français iensemble deux annexesi, et de l'échange
de lettres, siunis à Paris le 3 novembre 1982, dont les textes
sont annexes à la presente loi.

Vote sur l'ensemble.

M . le président . Dans les explications de vote, la parole est à
M . Ducoloné.

M . Guy Ducoloné . .\pros les déclarations de M . le ministre,
le groupe communiste s ' abstiendra.

M . le président . La parole est à M . Lauriol.

M . Marc Lauriol . Le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique est tout à fait d'acco r d pour augmenter les privileges
et les immunités d ' Interpol . Il en va de l'intérêt général, de
l ' intérêt de la police criminelle . Par conséquent 1l ne formule
aucune objection quant à l'ainiord lui [Mime.

.le souhaite cependant poser une question à M . le ministre
au sujet du controte.

Le Gomvernement est arrivé à une formule transactionnelle, à
un compromis entre l ' apphc'ihon intégrale de la loi i Informa-
tique et libertés de 1978 rit lei refus 1 ' Interpol d ' être contrôlé
en quoi que ce suit . Une telle solution est souvent la moins
mauvaise .

Mais vous avez apporté, monsieur le ministre, une précision
tout à fait essentielle, qui me parait répondre à l ' argumenta-
tion de M . Ducoloné : le Gouvernement français dispose d ' un
droit de veto éventuel . Serait-il abusif de ma part de vous
demander d'expliciter votre pensée à ce sujet et sur l'usage
que le Gouvernement compte faire de ce droit de veto? Nous
n ' avons pas l ' intention de nous opposer à ce texte ; néanmoins
nous attacherions de l'intérêt à être éclairés sur ce point.

M . le président . La parole est à M . le ministre chargé de la
coopération et du développement.

M . le ministre chargé de la coopération et du développe-
ment . C'est le membre de la commission, nommé par le Gou-
vernement, qui a le droit de veto sur la désignation du pré-
sident.

M . Marc Lauriol . Sur la désignation du président ?

M . le ministre chargé de la coopération et du développement.
Oui, puisqu'il doit être choisi d'un commun accord.

M . Claude Estier, président rte la commission des affaires
étrangères . En effet, il devra y avoir décision conjointe.

M . Marc Lauriol . Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

.le mets aux voix l ' article unique du projet de loi.

(L 'article unique dLe projet de lei est adopté .)

-8 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n' 1799,
relatif au contrôle de l'état alcoolique (rapport n° 1826 de
M . Roger Rouquette . eu nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administtation généra'
de la République).

La séance est levée.

(La séance est levée à dis-huit heures vingt .)

Le Directeur du service dit compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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